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(Communications)

COMMISSION

ECUØ(Î)

24 novembre 1998

(98/C 363/01)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,4475ÙÙ

Couronne danoise 7,45426Ù

Mark allemand 1,96072Ù

Drachme grecque 329,011ÙÙÙ

Peseta espagnole 166,738ÙÙÙ

Franc français 6,57470Ù

Livre irlandaise 0,788854

Lire italienne 1941,16ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,21066Ù

Schilling autrichien 13,7955ÙÙ

Escudo portugais 201,078ÙÙÙ

Mark finlandais 5,96162Ù

Couronne su~doise 9,30304Ù

Livre sterling 0,693547

Dollar des ^tats-Unis 1,14810Ù

Dollar canadien 1,78150Ù

Yen japonais 138,736ÙÙÙ

Franc suisse 1,61824Ù

Couronne norv~gienne 8,62222Ù

Couronne islandaise 80,9524ÙÙ

Dollar australien 1,78387Ù

Dollar n~o-z~landais 2,15322Ù

Rand sud-africain 6,52120Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Proc~dure d’information — R~glementations techniques

(98/C 363/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

—ÙDirective 83/189/CEE du Conseil, du 28 mars 1983, pr~voyant une proc~dure d’informa-
tion dans le domaine des normes et r~glementations techniques

(JO L 109 du 26.4.1983, p. 8)

—ÙDirective 88/182/CEE du Conseil, du 22 mars 1988, modifiant la directive 83/189/CEE

(JO L 81 du 26.3.1988, p. 75)

—ÙDirective 94/10/CE du Parlement europ~en et du Conseil, du 23 mars 1994, portant
deuxi�me modification substantielle de la directive 83/189/CEE

(JO L 100 du 19.4.1994, p. 30)

Notifications de projets nationaux de r~glementations techniques reçues par la Commission

R~f~renceØ(Î) Titre
^ch~ance du

Statu quo
de trois moisØ(Ï)

98/458/NL Projet de r�glement relatif { la pollution des aliments, ~tabli dans le cadre de la loi sur le
contrøle de la qualit~ des produits

25.1.1999

98/479/A Modification de la loi de Basse-Autriche sur les eaux m~dicinales et les stations de cure
(1978)

5.2.1999

98/480/F Arrðt~ relatif aux dispositifs d’attelage m~canique des v~hicules { moteur et de leurs
remorques

1.2.1999

98/481/F Projet de d~cret relatif { l’~tiquetage de certains produits de la mer et d’eau douce 1.2.1999

98/483/UK D~cret de 1999 relatif aux maladies des animaux (d~sinfectants approuv~s) (modification) 4.2.1999

98/484/D Clauses techniques compl~mentaires et directives pour la construction de tunnels routiers,
partie 2: construction ouverte (ZTV-Tunnel, partie 2)

4.2.1999

98/485/NL R�gle no S 1999/02 (r�gle stipulant la politique { suivre afin d’~viter la p~n~tration de
flammes dans des r~servoirs de chargement)

8.2.1999

98/482/UK Dispositions r~glementaires de 1998 relatives aux motocyclettes (casque de protection)
(Irlande du Nord)

10.2.1999

98/486/DK D~cret sur la modification du d~cret relatif { l’am~nagement et { l’~quipement, etc., des
cycles

8.2.1999

98/487/DK D~cret relatif { des r�gles d~taill~es applicables aux v~hicules (1999) 8.2.1999

98/488/D Modification et compl~ments de la liste mod�le des r�gles techniques de construction de
septembre 1998 — R�gles sur les ouvrages en torchis (projet de juin 1998)

5.2.1999

98/489/NL R~glementation ~manant du ministre de la justice et du ministre de la d~fense, du .Ø.Ø., no

.Ø.Ø., relative { la d~signation de moyens de d~tection utilis~s pour le marquage d’explosifs
plastiques (r�glement relatif aux substances servant au marquage des explosifs plastiques)

8.2.1999

98/490/UK Dispositions r~glementaires de 1998 relatives aux v~hicules { moteur (construction et
utilisation) (Irlande du Nord)

5.2.1999

(Î)ÙAnn~e, num~ro d’enregistrement, ^tat membre auteur.

(Ï)ÙP~riode durant laquelle le projet ne peut ðtre adopt~.

(Ð)ÙPas de statu quo en raison de l’acceptation, par la Commission, de la motivation de l’urgence invoqu~e par l’^tat membre auteur.

(Ñ)ÙPas de statu quo, car sp~cifications techniques ou autres exigences li~es { des mesures fiscales ou financi�res, au sens de l’article 1er point 9 deuxi�me
alin~a troisi�me tiret de la directive 83/189/CEE.

(Ò)ÙCløture de la proc~dure d’information.

La Commission attire l’attention sur l’arrðt «CIA Security» rendu le 30 avril 1996 dans l’affaire
C-194/94, aux termes duquel la Cour de justice consid�re que les articles 8 et 9 de la directive
83/189/CEE doivent ðtre interpr~t~s en ce sens que les particuliers peuvent s’en pr~valoir
devant le juge national, auquel il incombe de refuser d’appliquer une r�gle technique nationale
qui n’a pas ~t~ notifi~e conform~ment { ladite directive.
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Cet arrðt confirme la communication de la Commission du 1er octobre 1986 (JO C 245 du
1.10.1986, p. 4).

Ainsi, la m~connaissance de l’obligation de notification entraône l’inapplicabilit~ des r�gles
techniques concern~es, de sorte qu’elles ne peuvent ðtre oppos~es aux particuliers.

Pour d’~ventuelles informations sur ces notifications, s’adresser aux services nationaux dont la
liste a ~t~ publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes C 324 du 30 octobre 1996.

Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1333 — Kingfisher/Castorama)

(98/C 363/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 16 novembre 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du
r�glement (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Kingfisher plc (Kingfisher)
acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b) dudit r�glement, le contrøle en commun
de Castorama Dubois Investissements SCA par achat d’actions et apport d’actifs.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙKingfisher: commerce de d~tail non alimentaire, notamment bricolage et am~nagement de
la maison,

—ÙCastorama: commerce de d~tail non alimentaire, notamment bricolage et am~nagement de
la maison.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1333 — Kingfisher/Castorama, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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AIDES D’^TAT

CØ51/98 (ex NØ852/97 et NØ6/98)

Portugal

(98/C 363/04)

(Articles 92, 93 et 94 du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne)

Communication de la Commission, conform~ment { l’article 93, paragraphe 2, du trait~ CE, aux
autres ^tats membres et aux int~ress~s, relative aux aides que le Portugal a l’intention d’accorder

en vue de la restructuration et la privatisation d’EPAC et de Silopor

Par la lettre suivante, la Commission a inform~ le
gouvernement portugais de sa d~cision d’ouvrir la proc~-
dure.

«Par lettre dat~e au 8 d~cembre 1997, enregistr~e le 11
d~cembre 1997, la Repr~sentation permanente du Portu-
gal aupr�s de l’Union europ~enne a notifi~ { la Com-
mission, conform~ment { l’article 93, paragraphe 3, du
trait~, le programme de restructuration et de privatisa-
tion de l’entreprise publique de n~goce de c~r~ales EPAC
(aide no N 852/97).

Par lettre dat~e du 5 d~cembre 1997, enregistr~e { la
mðme date, la Repr~sentation permanente du Portugal
aupr�s de l’Union europ~enne a notifi~ { la Commission,
conform~ment { l’article 93, paragraphe 3, du trait~, une
injection de capital dans l’entreprise publique de services
portuaires Silopor (aide no N 6/98).

Par lettres dat~es des 5 mars et 22 juin 1998, enregistr~es
respectivement les 5 mars et 23 juin 1998, la Repr~senta-
tion permanente du Portugal aupr�s de l’Union euro-
p~enne a transmis { la Commission le compl~ment
d’information demand~ par celle-ci par ses lettres des
2 f~vrier et 6 mai 1998 au sujet de l’aide no N 852/97
(EPAC).

Par lettres dat~es des 1er avril et 25 juin 1998, enregis-
tr~es respectivement les 3 avril et 26 juin 1998, la Repr~-
sentation permanente du Portugal aupr�s de l’Union
europ~enne a transmis { la Commission le compl~ment
d’information demand~ par celle-ci par ses lettres des
5 f~vrier et 6 mai 1998 au sujet de l’aide no N 6/98
(Silopor).

La Commission a ~galement reçu un compl~ment
d’information sur les programmes de restructuration
d’EPAC et de Silopor, dans le cadre de deux r~unions
bilat~rales avec les autorit~s portugaises qui se sont
d~roul~es les 14 janvier et 4 mai 1998.

I. EPAC

1. HISTORIQUE

Cr~~e en 1991, EPAC — Empresa Para a Agroali-
mentaç}o a Cereais, SA — est une soci~t~
anonyme { capitaux exclusivement publics, issue
d’EPAC — Empresa Pública de Abastecimento de
Cereais (entreprise publique d’approvisionnement
de c~r~ales) qui avait ~t~ cr~~e en 1997 { la suite
de la fusion de dix-neuf institutions li~es { la
protection et au d~veloppement de la production
et du commerce de c~r~ales. Entre 1977 et 1985,
EPAC a exerc~ les fonctions d’organisme public
d’intervention. Au cours des premi�res ann~es de
l’int~gration du Portugal dans la Communaut~,
EPAC a continu~ d’exercer ces fonctions dans le
cadre de la lib~ration progressive du march~
c~r~alier (de 1986 { 1989) et du soutien apport~
par l’^tat { la commercialisation directe de
c~r~ales produites au Portugal (de 1987 { 1990).

Pour mettre un terme au monopole d’^tat du
commerce des c~r~ales, comme l’exige le trait~
d’adh~sion du Portugal { la CE, le gouvernement
portugais a d~cid~ de s~parer les activit~s de
manutention portuaire de c~r~ales et les activit~s
commerciales. [ cet effet, il a cr~~ Silopor —
Empresa de Silos Portu`rios, SA (1986).

Depuis lors, la situation ~conomique d’EPAC n’a
cess~ de se d~grader { cause des ~l~ments suivants:

—Ùabsence de restructuration: EPAC entretient
un vaste r~seau d’actifs immobilis~s et le
personnel qui s’y rattache. Depuis 1991, il est
clair que ces frais, conjugu~s { la contraction
naturelle de la part de march~ d~tenue par
l’entreprise, empðchent celle-ci de devenir
rentable et de parvenir { un niveau d’activit~
concurrentiel,

—Ùcr~ation de Silopor: il faut tenir compte de la
cr~ation de Silopor, une soci~t~ { capitaux
exclusivement publics, par transfert d’~l~ments
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d’actif, de passif et de capital d’EPAC. Les
silos portuaires et l’ensemble des ~quipements,
installations et mat~riels connexes, qui apparte-
naient auparavant { EPAC, ont ~t~ transf~r~s {
Silopor. Cette derni�re n’a pas ~t~ en mesure
de payer de ses propres deniers la dette n~e de
ce transfert d’actifs, et EPAC lui a factur~ des
int~rðts { titre de p~nalit~s de retard sur le
remboursement de la dette. Silopor s’est
r~v~l~e incapable de rembourser sa dette
major~e des int~rðts, en raison du d~s~quilibre
de sa structure de capital auquel il n’a pas ~t~
rem~di~ en temps utile. Le 30 juin 1996, le
total des int~rðts d~bit~s par EPAC { Silopor
s’~levait { 21,5 milliards d’escudos portugais.
Au 31 d~cembre 1997, le total de la dette
initiale major~e des int~rðts s’~levait { 31,35
milliards d’escudos,

—Ùautres ~l~ments: l’^tat portugais a apport~ son
soutien { la construction de nouveaux silos par
des coop~ratives en vue de rendre viable leur
tentative d’~largissement de leur activit~ { la
commercialisation des c~r~ales. Par ailleurs, le
gouvernement portugais a indiqu~ que les acti-
vit~s commerciales exerc~es par EPAC n’affi-
chaient pas la rentabilit~ financi�re escompt~e.

En 1996, l’endettement et les charges financi�res {
acquitter ont atteint un niveau tellement ~lev~
qu’EPAC n’a plus ~t~ en mesure de les supporter
par ses propres moyens. [ compter du mois d’avril
1996, la soci~t~ a cess~ de payer la plupart de ses
engagements financiers. Face { l’~ventualit~ qu’une
entreprise d~tenue { 100Ø% par l’^tat soit dans
l’incapacit~ d’honorer ses engagements, le gouver-
nement portugais a d~cid~, en octobre 1996,
d’accorder { EPAC une garantie d’^tat de 30
milliards d’escudos pour un prðt de 48,7 milliards
d’escudos contract~ par l’entreprise aupr�s d’un
groupement de banques. Ce prðt envisage de
transformer la dette d’exploitation { court terme
d’EPAC en dette { moyen et { long terme.

Par d~cision 97/762/CE du 9 juillet 1997Ø(Î), la
Commission a estim~ que cette garantie d’^tat
~tait ill~gale et incompatible avec le march~
commun. Cette d~cision de la Commission
exigeait du Portugal qu’il retir|t sa garantie et
r~cup~r|t les sommes dont l’entreprise avait indü-
ment b~n~fici~. Mais le Portugal a d~cid~ de ne
pas respecter cette d~cision et de la contester
aupr�s de la Cour de justice europ~enne.

(Î)ÙJO L 311 du 14.11.1997, p. 25.

2. SITUATION ACTUELLE

EPAC est une soci~t~ en difficult~ parce qu’elle
n’est plus capable d’assurer la poursuite de son
exploitation par ses propres moyens. Outre la
constitution de Silopor et le d~faut de paiement
par celle-ci de la dette n~e du transfert d’~l~ments
d’actif d’EPAC, d’autres facteurs ont contribu~ {
cette situation, { savoir l’ouverture progressive du
march~ des c~r~ales d’importation aux n~gociants
priv~s, l’ouverture totale du commerce des
c~r~ales, ainsi que l’aide d’^tat accord~e {
compter de 1986 { des concurrents d’EPAC pour
leurs structures de stockage de c~r~ales.

Malgr~ l’~volution notable de la situation du
march~ des c~r~ales avant l’adh~sion du Portugal
et dans les ann~es qui ont suivi celle-ci, EPAC ne
s’est gu�re restructur~e. En fait, il aurait fallu
proc~der { une tr�s forte r~duction des effectifs,
mais aussi du nombre excessif de silos par rapport
{ la surcapacit~ structurelle extrðmement ~lev~e.

[.Ø.Ø.]Ø(Ï)

Du cøt~ du passif, les dettes { moyen et { long
terme s’~l�vent { 49,8 milliards d’escudos, par
suite du contrat de restructuration de la dette
sign~ entre EPAC et un groupement de banques et
garanti dans une large mesure par l’^tat portugais.

Le passif de la soci~t~ provient principalement de
la dette en souffrance de Silopor (60Ø% de la dette
totale). Comme deuxi�me raison de ce niveau
d’endettement extrðmement ~lev~, les autorit~s
portugaises indiquent les frais dus { l’absence de
restructuration. En effet, elles affirment qu’en
1988 EPAC avait encore 1Ø392 salari~s dans une
situation oû un dimensionnement rationnel
n’aurait pas n~cessit~ plus de 170 salari~s. D’apr�s
les calculs des autorit~s portugaises, le coüt social
net de la non-restructuration d’EPAC entre 1988
et 1997 s’~l�ve { 50,6 milliards d’escudos.

3. PROGRAMME DE RESTRUCTURATION D’EPAC

3.1. EPAC-COMERCIAL

Il est pr~vu de diviser EPAC en deux soci~t~s
distinctes, EPAC-COMERCIAL et EPAC-M_RE.

(Ï)ÙConfidentialit~ requise par les autorit~s portugaises.
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EPAC-COMERCIAL doit ðtre constitu~e avec
une structure et des moyens suffisants pour op~rer
sur un march~ c~r~alier ouvert et totalement
concurrentiel. Elle doit ðtre dot~e des actifs utiles
au d~veloppement d’une activit~ normale dans le
secteur c~r~alier et agroalimentaire, des effectifs
permettant de garantir son fonctionnement, ainsi
que d’une partie des fonds de roulement { court
terme. Dans un premier temps, la soci~t~ EPAC-
COMERCIAL doit ðtre la propri~t~ d’EPAC,
mais le Portugal compte ensuite la privatiser au
premier semestre de 1999 par voie d’appel d’offres
public.

Le programme de restructuration sera fond~ sur la
perte d’importance des c~r~ales dans l’activit~ de
la soci~t~ et le passage { la commercialisation de
facteurs de production pour l’agriculture, ce qui
implique de prendre des mesures { plusieurs
niveaux: marketing, commercial, approvisionne-
ments et fonctionnel.

L’orientation strat~gique d’EPAC-COMERCIAL
sera ax~e sur la poursuite des activit~s actuelles
d’EPAC, mais ~largies et r~orient~es. Ainsi, en ce
qui concerne les activit~s traditionnelles d’EPAC,
EPAC-COMERCIAL proc~dera { une r~affecta-
tion du r~seau de silos en fonction d’une situation
g~ographique r~pondant { une logique de collecte,
d’importation et de distribution de c~r~ales. De
mðme, EPAC-COMERCIAL concentrera le
r~seau commercial des produits et services pour
l’agriculture dans les r~gions offrant des perspec-
tives de croissance des produits c~r~aliers et inter-
m~diaires pour l’agriculture. Elle devrait renforcer
sa position dans l’industrie agroalimentaire et
enregistrer une augmentation correspondante de
ses importations de c~r~ales et d’ol~agineux.

EPAC-COMERCIAL d~veloppera de nouvelles
activit~s de marketing destin~es { promouvoir
l’image de la nouvelle soci~t~. Elle devrait ~gale-
ment d~velopper de nouvelles activit~s dans le
secteur agroalimentaire, et plus pr~cis~ment la
distribution de gazole agricole, le n~goce de
pommes de terre, de semences de pommes de terre
et de ch|taignes, l’alimentation animale, les
services de stockage, ainsi que l’orge { deux rangs
et le malt. De mðme, il est pr~vu qu’elle ~tudie de
nouveaux cr~neaux d~j{ recens~s dans des secteurs
comme les fruits et l~gumes, le vin, l’huile d’olive,
la betterave sucri�re, l’~levage industriel, la sylvi-
culture, les produits r~gionaux typiques et les
produits organiques.

En ce qui concerne les approvisionnements,
EPAC-COMERCIAL ~tablira des accords avec les

principaux fournisseurs et r~duira ses frais de
conditionnement et de distribution.

Sur le plan de l’organisation, le pøle principal du
plan de restructuration d’EPAC-COMERCIAL est
constitu~ par la r~duction (d~j{ engag~e) des
effectifs de 517 { 216 salari~s { la fin de 1997 et {
170 salari~s { la fin du plan, et par la fermeture
des dix silos (sur vingt-cinq) les moins rentables,
ce qui repr~sente une r~duction globale de la
capacit~ de stockage de 87Ø500 tonnes sur une
capacit~ totale de 272Ø000 tonnes, soit une r~duc-
tion de 24Ø%. La soci~t~ envisage ~galement de
pratiquer des coupes sombres dans les coüts de ses
principaux contrats de prestation de services ext~-
rieurs.

Le capital social d’EPAC-COMERCIAL serait de
5 milliards d’escudos. La soci~t~ recevrait d’EPAC
les immobilisations n~cessaires { son activit~ (silos,
entrepøts, magasins) { leur valeur comptable nette,
les stocks existants, l’une des participations finan-
ci�res d’EPAC, ainsi que ses cr~ances commer-
ciales actuelles (3 milliards d’escudos). Enfin,
EPAC-COMERCIAL reprendrait la totalit~ des
dettes { court terme d’EPAC, soit un montant
total de 5,9 milliards d’escudos.

3.2. EPAC-M_RE

Destin~e { ðtre liquid~e en l’an 2000, EPAC-
M_RE ne d~veloppera aucune activit~ commer-
ciale. En fait, elle se chargera des licenciements
~conomiques, ainsi que des cessions d’actifs. Par
ailleurs, elle assumera les coüts op~rationnels de la
liquidation d’EPAC, et notamment les coüts
sociaux et les dettes { long terme. [ cet effet, elle
doit recevoir les dettes de Silopor, d’autres dettes,
le produit de la vente d’~l~ments d’actifs, le
produit de la vente d’EPAC-COMERCIAL, ainsi
que ‘‘l’aide compensatoire’’ de l’^tat destin~e {
permettre la liquidation totale de la soci~t~.

L’^tat d~dommagera EPAC-M_RE, sur la base
de la valeur marchande pour l’utilisation de
certains b|timents et recevra le laboratoire
d’homologation de semences d’EPAC (bien que
l’^tat portugais n’ait pas indiqu~ la valeur de ces
~tablissements, celle-ci est pr~sum~e n~gligeable,
puisqu’elle n’est pas prise en compte dans le
programme de restructuration). En outre, elle
recevra la participation d~tenue par EPAC dans
d’autres soci~t~s.
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4. APPR^CIATION DU PLAN DE RESTRUCTURA-

TION ET DE PRIVATISATION D’EPAC

4.1. Aides d’^tat en faveur d’EPAC

Il semble que l’on soit en pr~sence d’une aide
d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1, du
trait~ CE en faveur d’EPAC-COMERCIAL,
puisque sa cr~ation avec une structure ~quilibr~e
b~n~ficie du soutien de l’^tat portugais par le biais
de la liquidation des dettes d’EPAC-M_RE.
Concr�tement, on peut consid~rer qu’il s’agit
d’une aide { la restructuration d’EPAC, puisque
EPAC-COMERCIAL est le r~sultat d~finitif de
cette proc~dure. Du reste, EPAC-COMERCIAL
ne peut op~rer sur le march~ que parce que l’^tat
a constitu~ une autre soci~t~ destin~e { ðtre
liquid~e et qu’il acquitte ses dettes. Ce point de
vue est partag~ par les autorit~s portugaises.

La privatisation d’EPAC-COMERCIAL ne semble
pas impliquer en soi une aide d’^tat au sens de
l’article 92, paragraphe 1, du trait~ CE en faveur
de l’acqu~reur, puisqu’elle se fera par appel
d’offres public, au plus offrant, { condition que ce
dernier ne b~n~ficie pas d’une nouvelle aide
d’^tat.

4.1.1.Ù[.Ø.Ø.]

4.1.2. Participations financi�res

La Commission consid�re que l’aide d’^tat se
compose non seulement de l’aide { la restructura-
tion de 12 milliards d’escudos pour la liquidation,
mais aussi de la cession { l’^tat des participations
d~tenues dans d’autres soci~t~s, d’une valeur
nominale de 3,5 milliards d’escudos. Ces actions
sont c~d~es { l’^tat, puisqu’elles ne peuvent ðtre
r~cup~r~es avant la liquidation d’EPAC-M_RE.
Pour les autorit~s portugaises, cela ne signifie pas
que ces montants soient irr~cup~rables.

La Commission consid�re que le transfert de ces
participations { leur valeur nominale peut impli-
quer une aide d’^tat, car le comportement de
l’^tat portugais ne semble pas r~pondre au prin-
cipe de l’investisseur priv~. En effet, le Portugal
calcule le montant total de l’aide en soustrayant de
la facture totale de liquidation d’EPAC-M_RE le
produit retir~ de la vente d’~l~ments d’actif
(immobilier, recouvrement de cr~ances, etc.).
Contrairement { d’autres actifs de la soci~t~, ces
participations financi�res ne sont pas vendues sur

le march~ libre, mais c~d~es { l’^tat { leur valeur
nominale [.Ø.Ø.].

Le 2 juillet 1998, la Commission a reçu une infor-
mation selon laquelle le gouvernement portugais
aurait oblig~ EPAC { ~tablir un accord pr~voyant
l’~change de participations financi�res d~tenues
dans d’autres soci~t~s. D’apr�s cette information,
cet ~change de participations servirait au sauvetage
d’une autre soci~t~, ‘‘Nacional’’.

La Commission invite le gouvernement portugais {
lui transmettre tous les renseignements n~cessaires
pour ~tablir si cet accord pr~sum~ implique une
nouvelle aide d’^tat en faveur d’EPAC ou d’autres
soci~t~s. Si ces dispositions impliquent des aides
d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1, le
gouvernement portugais est pri~ de transmettre {
la Commission tous les ~l~ments d’appr~ciation du
respect des conditions permettant de b~n~ficier des
d~rogations ~nonc~es { l’article 92, paragraphes 2
et 3.

4.1.3. Appr~ciation de l’aide globale accord~e { EPAC

Conform~ment aux conclusions des points 4.1.1 et
4.1.2, la Commission a consid~r~ que le montant
global des aides d’^tat impliqu~es dans l’op~ration
de restructuration et de privatisation d’EPAC
pourrait atteindre 15,5 milliards d’escudos.

Pour appr~cier la conformit~ du plan de restructu-
ration d’EPAC aux r�gles de concurrence
actuelles, les lignes directrices communautaires
pour les aides d’^tat au sauvetage et { la restruc-
turation des entreprises en difficult~Ø(Ð) sont appli-
cables. Le principe g~n~ral appliqu~ par la
Commission { cet effet consiste { autoriser les
aides { la restructuration uniquement dans les cas
oû il peut ðtre d~montr~ que leur approbation est
dans l’int~rðt communautaire, ce qui n’est possible
que lorsque les conditions suivantes sont remplies.

1. Retour { la viabilit~ { long terme conform~ment au

plan de restructuration:

tous les plans de restructuration doivent
permettre de r~tablir dans un d~lai raisonnable
la sant~ et la viabilit~ { long terme de l’entre-
prise, { partir d’hypoth�ses r~alistes quant

(Ð)ÙPubli~es au JO C 283 du 19.9.1997, p. 2.
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{ ses conditions d’exploitation futures.
L’am~lioration de la viabilit~ doit r~sulter prin-
cipalement de mesures internes et de facteurs
externes, mais uniquement dans la mesure oû
les hypoth�ses relatives { l’~volution de ces
facteurs sont largement admises. Pour satisfaire
au crit�re de viabilit~, le plan de restructuration
doit permettre { l’entreprise de couvrir la tota-
lit~ de ses coüts, y compris les amortissements
et les charges financi�res, et d’obtenir un
minimum de rentabilit~ des capitaux investis, de
sorte qu’elle soit en mesure d’affronter la
concurrence par ses propres moyens.

2. Pr~vention des distorsions de concurrence excessive: des
mesures doivent ðtre prises pour ~viter, autant
que faire se peut, les cons~quences n~fastes
pour les concurrents. Lorsqu’une appr~ciation
objective de la situation de l’offre et de la
demande montre qu’il existe une surcapacit~
structurelle, le plan de restructuration doit
contribuer, en proportion du montant de l’aide
obtenue, { la restructuration du march~ en
question dans la Communaut~ europ~enne, par
une r~duction ou une fermeture irr~versibles
des capacit~s de production.

En remplacement des r�gles g~n~rales relatives
{ la r~duction des capacit~s, l’^tat membre peut
appliquer, { sa demande, les r�gles particuli�res
applicables uniquement au secteur agricole
(point 3.2.5 des lignes directrices). Dans le cas
g~n~ral, le point 3.2.5 des lignes directrices
communautaires pr~voit que, pour les mesures
cibl~es sur des produits ou des op~rateurs parti-
culiers, la r~duction de la capacit~ de produc-
tion doit normalement atteindre 16Ø% (taux
ramen~ { 14Ø% pour les r~gions assist~es et les
zones d~favoris~es) de celle pour laquelle l’aide
{ la restructuration est effectivement accord~e.

3. Aide proportionn~e aux coüts et avantages de la restruc-

turation: le montant et l’intensit~ de l’aide
doivent ðtre limit~s au strict minimum n~ces-
saire pour permettre la restructuration et
doivent ðtre en rapport avec les avantages
escompt~s du point de vue communautaire. En
principe, les b~n~ficiaires de l’aide doivent
contribuer de mani�re importante au plan de
restructuration par leurs propres moyens finan-
ciers ou par un financement ext~rieur obtenu
aux conditions du march~.

4. Mise en œuvre compl�te du plan de restructuration et

respect des conditions: l’entreprise doit mettre en
œuvre int~gralement le plan de restructuration

accept~ par la Commission et doit ex~cuter
toutes les obligations pr~vues par la Commis-
sion.

5. Contrøle et rapport annuel: l’octroi des aides { la
restructuration doit ðtre contrøl~ { intervalles
r~guliers au moyen de rapports appropri~s.

En ce qui concerne les conditions susmentionn~es,
la Commission a tenu compte des ~l~ments
suivants:

1. Retour { la viabilit~ { long terme conform~ment au

plan de restructuration

Un plan de restructuration d~taill~ a ~t~ remis {
la Commission. Ce plan montre que l’entreprise
pr~sente des variations de tr~sorerie positives
depuis la premi�re ann~e (1997) et renouera
avec les b~n~fices en 2000 (troisi�me ann~e de
mise en œuvre du programme). L’autonome
financi�re se situera entre 37 et 42Ø%. Compte
tenu du montant de la dette, il semble que le
d~lai de trois ans pour r~tablir la viabilit~ soit
raisonnable. Quant aux hypoth�ses du plan
relatives { l’~volution des march~s des c~r~ales
et produits connexes, elles ne semblent pas
p~cher pas exc�s d’optimisme.

Le retour { la viabilit~ r~sulte de mesures
internes, beaucoup plus que de facteurs
externes. [ cet ~gard, la r~duction des effectifs
de 516 { 170 emplois d’ici la fin du plan de
restructuration, de mðme que la fermeture de
dix des vingt-cinq silos c~r~aliers, semblent
constituer des mesures internes saines permet-
tant d’obtenir la viabilit~ { long terme. Il
semble donc que le plan de restructuration
remis { la Commission remplisse cette condi-
tion.

2. Pr~vention des distorsions de concurrence excessives

Pour appr~cier cette condition, la Commission
exige g~n~ralement que, dans les secteurs oû il
existe une surcapacit~ structurelle, le b~n~fi-
ciaire de l’aide contribue { la restructuration du
march~ en question dans la Communaut~ euro-
p~enne par une r~duction ou une fermeture
irr~versibles des capacit~s de production. Dans
le cas particulier du secteur agricole, le point
3.2.5, premier alin~a, pr~voit, en ce qui
concerne les mesures cibl~es sur des produits ou
des op~rateurs particuliers, que la r~duction de
la capacit~ de production doit atteindre 14Ø%
dans les r~gions assist~es, comme le Portugal
(16Ø% dans les autres r~gions).
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Bien que le secteur agricole ne puisse ðtre
consid~r~ dans son ensemble comme un secteur
oû il existe une surcapacit~ structurelle, EPAC
exerce son activit~ principalement dans le
secteur de la commercialisation de c~r~ales,
lequel pr~sente une situation de surcapacit~ sur
le march~ europ~en en g~n~ral et le march~
portugais en particulier. De ce fait, ce secteur
se trouve explicitement exclu par les limitations
sectorielles applicables aux lignes directrices
communautaires pour les investissements dans
la transformation et la commercialisation de
produits agricolesØ(Ñ). Par cons~quent, un plan
de restructuration ax~ sur un seul op~rateur,
comme celui qui est vis~ ici, doit comporter un
~l~ment de r~duction de capacit~.

Dans le cas d’esp�ce, la Commission note que
le plan pr~voit la fermeture irr~versible de dix
silos (sur vingt-cinq), soit une r~duction globale
de capacit~ de 87Ø500 tonnes sur un total de
272Ø000 tonnes (–Ø24Ø%). En cons~quence, la
Commission consid�re que le plan de restructu-
ration d’EPAC respecte cette deuxi�me condi-
tion.

3. Aide proportionn~e aux coüts et avantages de la restruc-

turation

La troisi�me condition des lignes directrices
relatives { la restructuration impose que les
aides soient en rapport avec les coüts de la
restructuration et les avantages escompt~s du
point de vue communautaire. Plusieurs ~l~-
ments doivent ðtre appr~ci~s { propos de cette
condition qui a pour objet d’empðcher l’entre-
prise restructur~e de fausser le jeu de la
concurrence au-del{ de l’int~rðt commun.

En principe, la Commission exige que le
montant et l’intensit~ de l’aide soient limit~s au
strict minimum n~cessaire pour permettre la
restructuration. Les b~n~ficiaires de l’aide
doivent normalement contribuer de mani�re
importante au plan de restructuration par leurs
propres moyens financiers ou par un finance-
ment ext~rieur obtenu aux conditions du
march~. Pour limiter les distorsions de la
concurrence, il faut ~viter que l’aide ne soit
accord~e sous une forme qui am�ne l’entreprise
{ disposer de liquidit~s exc~dentaires qu’elle
pourrait consacrer { des actions agressives qui
seraient susceptibles de provoquer des distor-
sions sur le march~ et ne seraient pas li~es au
processus de restructuration. Les aides ne
doivent pas non plus servir { financer de

(Ñ)ÙJO C 29 du 2.2.1996, p. 4.

nouveaux investissements qui ne sont pas n~ces-
saires { la restructuration. Efin, les aides desti-
n~es { la restructuration financi�re ne doivent
pas r~duire { l’exc�s les charges financi�res de
l’entreprise.

Au stade actuel de la proc~dure, la Commission
n’est pas absolument certaine que toutes ces
conditions soient remplies.

De prime abord, il semble que la mani�re dont
l’aide { la restructuration est accord~e { EPAC-
M_RE pour couvrir le coüt de la liquidation
limite le montant de l’aide au minimum n~ces-
saire pour permettre la restructuration et ne
semble pas autoriser le transfert de liquidit~s
exc~dentaires { la nouvelle soci~t~ EPAC-
COMERCIAL. De mðme, EPAC-COMER-
CIAL va obtenir d’EPAC-M_RE une somme
initiale pour son fonds de roulement, mais
seulement pour une dur~e de trois mois { l’issue
de laquelle elle devra restituer ces fonds et faire
appel au march~ bancaire normal pour financer
son exploitation. Toutefois, la Commission
observe que, pour assurer le retour { la viabilit~
financi�re, le plan de restructuration pr~voit
une diversification importante des activit~s
commerciales d’EPAC. Il en r~sulte un risque
consid~rable de voir EPAC-COMERCIAL
utiliser une partie de l’aide pour appliquer des
strat~gies agressives lui permettant de p~n~trer
sur de nouveaux march~s.

Aux dires des autorit~s portugaises, l’~volution
des activit~s d’EPAC-COMERCIAL ne provo-
que aucune distorsion sur le march~ concern~,
puisqu’elle consiste simplement { mieux utiliser,
pour d’autres activit~s, les installations en place.

Malgr~ cela, la Commission a reçu derni�re-
ment des plaintes selon lesquelles EPAC
appliquerait des m~thodes commerciales agres-
sives dans la vente de produits interm~diaires
pour l’agriculture, et vendrait notamment des
semences de riz { perte et du gazole agricole {
des prix artificiellement bas. [ l’issue d’une
premi�re appr~ciation de ces plaintes, la
Commission invite le gouvernement portugais {
lui communiquer des observations d~taill~es sur
ces all~gations. En outre, elle l’invite { lui
communiquer des observations d~taill~es sur la
n~cessit~ et la nature de conditions qui pour-
raient ~ventuellement ðtre attach~es { l’oc-
troi de l’aide afin d’assurer qu’EPAC-
COMERCIAL ne se lance pas dans des actions
agressives susceptibles de provoquer des distor-
sions sur le march~.
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Normalement, les b~n~ficiaires de l’aide
doivent contribuer de mani�re importante au
plan de restructuration par leurs propres
moyens financiers ou par un financement ext~-
rieur obtenu aux conditions du march~. [.Ø.Ø.]
Or l’entreprise va b~n~ficier d’une aide qui
s’~l�ve { 15,5 milliards d’escudos. [ ce stade de
la proc~dure, et notamment en ce qui concerne
le fait que le retour { la viabilit~ d’EPAC soit
tributaire de la diversification dans d’autres
domaines d’activit~, la Commission ne peut
raisonnablement assurer que l’aide soit en
proportion des avantages escompt~s du point
de vue communautaire.

Le gouvernement portugais a propos~ d’appr~-
cier la proportionnalit~ en comparant ce que
coüterait { l’^tat portugais la restructuration,
d’une part, et la liquidation, d’autre part.
D’apr�s les calculs de l’^tat membre, il faut
comparer le coüt total de l’aide { la restructu-
ration qui est de 12 milliards d’escudos au coüt
total de la liquidation d’EPAC qui est de 19
milliards d’escudos. Les autorit~s portugaises
ont calcul~ le coüt net de la liquidation comme
suit. On prend d’abord le montant total du
passif de l’entreprise, avec les frais de licencie-
ments du personnel. De ce montant, on sous-
trait la valeur r~elle de l’actif apr�s corrections.

[ ce stade de la proc~dure, la Commission a
beaucoup de mal { admettre l’autre sc~nario
propos~ par les autorit~s portugaises.

D’apr�s le principe de l’investisseur priv~, le
coüt r~el de liquidation d’une entreprise doit
ðtre limit~ au strict minimum, c’est-{-dire { la
perte de l’actif et des capitaux propres. Toute
autre interpr~tation impliquerait un traitement
diff~rent des entreprises publiques et des entre-
prises priv~es, ce qui est inacceptable, compte
tenu des dispositions du trait~. Le Portugal
affirme que le code de commerce impose des
r�gles qui sont destin~es { garantir la protection
des cr~anciers et rendent l’actionnaire unique
(ou majoritaire) responsable des dettes de
l’entreprise, que celle-ci soit de droit public ou
de droit priv~. De fait, aux termes de l’article
84 du code de commerce portugais, lorsqu’une
entreprise ayant un actionnaire unique est
d~clar~e en faillite, ledit actionnaire est pleine-
ment responsable de toutes les obligations
sociales, d�s lors qu’il est d~montr~ que l’actif
de l’entreprise n’a pas ~t~ consacr~ { l’ex~cu-

tion de ces obligations. Ces r�gles s’appliquent
aux entreprises publiques et priv~es.

Pour assumer sa responsabilit~ sociale g~n~rale,
l’^tat a tendance { surestimer le coüt de liqui-
dation, afin d’assurer un degr~ ~lev~ de satis-
faction des cr~ances et de limiter les licencie-
ments. Ce coüt ne correspond pas au coüt de
liquidation assum~ par les investisseurs priv~s
dont le risque ne va pas au-del{ des capitaux
propres. Dans le cas pr~sent, la Commission
observe qu’EPAC fonctionne actuellement avec
un capital social n~gatif et pr~sente donc des
pertes sup~rieures { ce qui serait normalement
acceptable pour des investisseurs priv~s.

[ la suite d’une premi�re analyse des renseigne-
ments fournis par les autorit~s portugaises, il
semble que la responsabilit~ de l’actionnaire
unique ne soit pas automatique en cas de liqui-
dation. En effet, les cr~anciers dont la dette n’a
pas ~t~ r~gl~e n’y auraient pas droit et
devraient engager une proc~dure contre l’^tat
et d~montrer que les ressources d’EPAC ont,
au fil des ans, ~t~ affect~es { d’autres int~rðts
que ceux de l’objet social de l’entreprise. Le
dossier notifi~ ne pr~sente pas suffisamment de
renseignements sur l’~tendue de la preuve
exig~e par les tribunaux portugais pour faire
cette d~monstration. En tout ~tat de cause, la
responsabilit~ de l’^tat ne serait engag~e
qu’apr�s qu’un tribunal aurait prononc~ un
jugement en faveur du cr~ancier.

Quand bien mðme une telle clause serait appli-
qu~e automatiquement en droit portugais, la
Commission aurait estim~ qu’elle devait ðtre
assimil~e { une garantie sur les dettes totales de
l’entreprise. Le fait d’autoriser l’^tat { honorer
ces engagements aboutirait { une in~galit~ de
traitement entre les entreprises publiques et les
entreprises priv~es. Concr�tement, cela permet-
trait l’octroi aux entreprises publiques d’aides {
l’exploitation r~troactives gr|ce { la capacit~
d’endettement illimit~e de l’^tatØ(Ò).

Dans ces conditions, il paraôt difficile, dans un
premier temps, d’accepter l’autre solution
propos~e par le Portugal , c’est-{-dire d’~valuer
la proportionnalit~ en comparant le coüt relatif
de la restructuration au coüt de la liquidation.
En fait, dans des conditions de march~

(Ò)ÙLa Commission a adopt~ ce point de vue dans l’affaire
d’aide d’^tat C 38/92 (JO C 267 du 2.10.1993, p. 11),
accord Andreatta-Van Miert.
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normales, ce dernier doit ðtre limit~ { la perte
de l’actif et des capitaux propres.

En cons~quence, il apparaôt { ce stade que
l’aide { la restructuration accord~e { EPAC ne
semble pas en proportion des avantages
escompt~s du point de vue communautaire et
que, de ce fait, elle ne semble pas respecter les
lignes directrices communautaires pour les aides
{ la restructuration des entreprises en difficult~.

4.2. Pr~c~dentes aides d’^tat en faveur d’EPAC

En vertu de l’arrðt de la Cour de justice rendu
dans l’affaire C-355/95 (Deggendorf)Ø(Ó), lorsque
la Commission ~tudie la compatibilit~ d’une aide
d’^tat avec le march~ commun, elle doit tenir
compte de tous les facteurs pertinents, y compris,
le cas ~ch~ant, les circonstances d~j{ prises en
compte dans une d~cision ant~rieure et les obliga-
tions que ladite d~cision peut avoir impos~es { un
^tat membre.

La d~cision 97/762/CE de la Commission du
9 juillet 1997 d~clare que la garantie d’^tat
accord~e { EPAC est ill~gale et incompatible avec
le trait~ CE. L’article 2 de cette d~cision a impos~
au Portugal de supprimer cette garantie et de
r~cup~rer les sommes dont l’entreprise a b~n~fici~
{ tort.

La Commission consid�re que, puisque l’aide
concern~e est accord~e sous forme de garantie de
l’^tat qui a pour effet de r~duire le taux d’int~rðt,
l’avantage financier dont EPAC a b~n~fici~ { tort
est repr~sent~ par la diff~rence entre le coüt finan-
cier du march~ pour les prðts bancaires (repr~sent~
par le taux directeur) et le coüt financier effective-
ment pay~ par EPAC dans le cadre de l’op~ration
financi�re (tenant compte du coüt de la garantie).
Or, { ce jour, le Portugal n’a pas supprim~ la
garantie d’^tat et a, au contraire, demand~ l’annu-
lation de la d~cision 97/762/CE.

Aux fins de l’appr~ciation des mesures notifi~es
par le Portugal pour la restructuration d’EPAC, il
faut noter que le montant de la dette d’EPAC qui
est garanti par l’^tat portugais au moyen de la
garantie incrimin~e est de 30 milliards d’escudos,
ce qui correspond au montant de la dette de
Silopor envers EPAC. S’il est jug~ compatible avec
les articles 92 et 93 du trait~, le remboursement de
cette dette permettra { EPAC de faire face { ses

(Ó)ÙRecueil 1997, p. I-2549.

obligations financi�res sans recourir { la garantie,
laquelle sera alors frapp~e de caducit~. Par
ailleurs, la dette sera rembours~e { EPAC-M_RE
et servira exclusivement { ~teindre le passif finan-
cier accumul~ d’EPAC et non { soutenir
les futures activit~s commerciales d’EPAC-
COMERCIAL.

Malgr~ cela, les autorit~s portugaises n’ont pas
entrepris, jusqu’ici, de supprimer la garantie dans
le cadre de l’op~ration de restructuration en cours.
Par ailleurs, en vertu des principes ~tablis par la
Cour de justice dans l’affaire Deggendorf, il
semble que la valeur de l’avantage financier
obtenu par EPAC par l’op~ration de la garantie
devrait ðtre prise en compte dans l’appr~ciation de
l’effet total des aides globales consenties { EPAC.

D’apr�s les calculs effectu~s par la Commission {
partir de la m~thode susmentionn~e, l’avantage
financier global obtenu par EPAC d’octobre 1996
{ juin 1998, gr|ce { la garantie d’^tat illicite,
pourrait s’~lever { 2,87 milliards d’escudosØ(Ô).

La Commission observe que le programme notifi~
ne tient pas compte de l’avantage financier obtenu
par EPAC au moyen de la garantie d’^tat. En
outre, les autorit~s portugaises soutiennent que la
jurisprudence Deggendorf ne s’applique pas { la
pr~sente affaire, et ce pour les raisons suivantes:

—Ùla prise en compte d’une d~cision ant~rieure
relative { une mesure d’aide en vue de l’appr~-
ciation d’une aide ult~rieure n’est pas obliga-
toire. La Commission devrait prendre en consi-
d~ration les d~cisions ant~rieures ‘‘si besoin
est’’,

—Ùles faits concernant l’arrðt Deggendorf sont
diff~rents:

—Ùdans l’affaire Deggendorf, la premi�re
d~cision de la Commission n’a pas ~t~
contest~e devant la Cour de justice, alors
que, dans l’affaire EPAC, le Portugal a
contest~ devant la Cour les deux premi�res
d~cisions de la Commission,

—Ùles mesures d’aide d’^tat concern~es dans
l’affaire Deggendorf n’~taient pas des aides
consenties { des entreprises en difficult~,
comme dans l’affaire EPAC,

(Ô)ÙCe calcul tient compte des taux directeurs de la Commission
pour le Portugal applicables au cours de la p~riode
concern~e, soit 12,51Ø% (jusqu’au 1er aoüt 1997), 7,37Ø%
(jusqu’au 1er janvier 1998) et 7,56Ø% (apr�s le 1er janvier
1998).
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—Ùdans l’affaire Deggendorf, la Cour s’est
rang~e { l’avis de la Commission, selon
lequel la distorsion de la concurrence ~tait
issue de l’effet cumulatif des aides. Dans
l’affaire EPAC, du fait de la nature radi-
calement diff~rente des deux aides
(garantie de l’^tat et aide directe), il n’est
pas possible de soutenir qu’il y a cumul
d’aides.

La Commission ne peut partager le point de vue
des autorit~s portugaises sur cette question.

En premier lieu, la prise en compte de tous les
~l~ments pertinents dans le cadre d’une d~cision
n’est pas simplement une possibilit~ pour la
Commission, mais une obligation. Mðme si,
comme le soutiennent les autorit~s portugaises, la
jurisprudence avait reconnu une possibilit~ { la
Commission, cette facult~ n’aurait pu ðtre utilis~e
de mani�re arbitraire, mais conform~ment aux
r�gles ~tablies en mati�re d’aides d’^tat.

En second lieu, le fait que la premi�re d~cision de
la Commission ait ~t~ contest~e devant la Cour de
justice ne modifie pas la nature obligatoire de
ladite d~cision. Bien que les deux aides fussent de
nature diff~rente, la Commission observe que la
premi�re est une aide au sauvetage devant
permettre { l’entreprise de survivre et la seconde
une aide { la restructuration. Ces deux aides ont
un effet ~conomique analogue qui consiste {
d~gager une seule et mðme entreprise de ses
charges financi�res. Ces deux effets ~conomiques
peuvent donc ðtre consid~r~s comme cumulatifs.

II. SILOPOR

La soci~t~ Silopor — Empresa de Silos Portu`rios,
SA — a ~t~ constitu~e en 1986 (voir chapitre I-1.).
Conform~ment aux statuts, la majorit~ du capital
social de Silopor devait ðtre souscrite par l’^tat ou
des entit~s publiques. En fait, depuis 1986, le
capital de Silopor est d~tenu { 100Ø% par l’^tat.

Silopor exerce son activit~ exclusivement comme
prestataire de services de manutention dans les
ports de Lisbonne et de Leixùes. La soci~t~ est
titulaire d’une concession d~livr~e par les autorit~s
portuaires portugaises pour l’exploitation d’un
pr~tendu service public de manutention (d~charge-
ment et stockage portuaire) de c~r~ales et de
produits alimentaires. Gr|ce { cette concession,
Silopor d~tient une part de march~ de l’ordre de

60Ø% de tous les produits alimentaires import~s.
D’apr�s les autorit~s portugaises, la concession
d’un service public vise { garantir la transparence
sur le march~ tr�s concurrentiel de l’importation et
de la commercialisation des c~r~ales et des
produits alimentaires. Tous les acteurs ~conomi-
ques b~n~ficient des services portuaires de Silopor
{ des conditions ~gales.

Les actifs de Silopor se composent de trois grands
silos portuaires (deux { Lisbonne et un { Leixùes)
dont la valeur est estim~e { dix milliards d’escudos
par les autorit~s portugaises. Ces silos sont situ~s
sur le domaine public maritime.

Pour un ensemble d’actifs de 11 millions
d’escudos, la soci~t~ a une production annuelle de
3 milliards d’escudos (les possibilit~s d’accroisse-
ment ne d~pendent que tr�s peu de l’entreprise),
des charges d’exploitation annuelles de 2,5
milliards d’escudos, ainsi que des frais d’amortisse-
ment technique sup~rieurs { un million d’escudos.
Selon les autorit~s portugaises, l’exploitation des
silos portuaires par Silopor a permis d’enregistrer,
au fil des ann~es, des variations de tr~sorerie posi-
tives (370 millions d’escudos en moyenne). Malgr~
cela, Silopor poss�de un exc�s d’immobilisations
qui se traduit par des amortissements annuels d’un
milliard d’escudos. De ce fait, la soci~t~ enregistre
syst~matiquement des pertes.

Les autorit~s portugaises affirment que l’accumu-
lation pr~visible de pertes financi�res, ajout~e {
l’incapacit~ financi�re manifeste de Silopor {
honorer sa dette envers EPAC, menace l’existence
d’une entreprise consid~r~e comme strat~gique
pour l’~conomie portugaise.

1. INJECTION DE CAPITAL

La soci~t~ Silopor a ~t~ constitu~e par le d~cret-loi
portugais no 293-A/96 du 12 septembre 1986
(ult~rieurement modifi~ par le d~cret-loi no 32/87
du 10 juillet 1987), qui pr~voyait le transfert par
EPAC { Silopor:

—Ùd’un ensemble d’actifs li~s aux terminaux
portuaires (principalement des silos),

—Ùdes dettes provenant du financement directe-
ment imput~ { la construction de ces actifs,

—Ùd’une part du capital social d’EPAC de 3,5
milliards d’escudos.
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Une loi ult~rieure a consid~r~ que la valeur des
actifs transf~r~s, d~duction faite des dettes et du
capital social transf~r~s d’EPAC, constituerait une
dette de Silopor envers EPAC, dont le montant
serait calcul~ ult~rieurement par une commission
tripartite (EPAC, Silopor, minist�re des finances).
Il a ~t~ consid~r~ que la valeur des silos ~tait leur
valeur comptable dans les livres d’EPAC { cette
date, calcul~e { 16 milliards d’escudos. En ce qui
concerne les dettes, seuls les prðts express~ment
contract~s pour financer la construction des silos
ont ~t~ pris en compte.

Le 18 juillet 1989, la commission tripartite a
communiqu~ son rapport, duquel il ressort que le
montant de la dette a ~t~ ~valu~ { 7,6 milliards
d’escudos sur la base des prix de juillet 1987.

Cette commission a ~galement ~t~ charg~e de
proposer une m~thodologie { adopter pour la
liquidation de la dette. Elle a reconnu que Silopor
~tait dans l’incapacit~ de liquider sa dette envers
EPAC { br�ve ~ch~ance, mais qu’EPAC avait
besoin d’encaisser sa cr~ance pour pouvoir
respecter ses engagements envers des ~tablisse-
ments financiers. Toutes les solutions propos~es
par la commission tripartite partaient du principe
qu’il ne fallait pas compromettre l’~quilibre finan-
cier des deux entreprises. Dans ces conditions,
toutes les solutions impliquaient une participation
financi�re de l’^tat.

En r~alit~, l’^tat n’est jamais intervenu pour
r~soudre le probl�me. Depuis le d~but, la situation
financi�re de Silopor a ~t~ marqu~e par le fait que
l’^tat, lors de la constitution de la soci~t~ (1986),
n’a pas affect~ { celle-ci des fonds suffisants pour
lui permettre d’honorer sa dette envers EPAC n~e
du transfert de silos portuaires. Au fil des ans, la
soci~t~ a r~ussi { dissimuler ce d~s~quilibre de sa
structure financi�re gr|ce { la comptabilit~.

Au 31 d~cembre 1997, le montant de la dette
major~ des int~rðts de 1987 { 1997 s’~levait {
31,35 milliards d’escudos. Les autorit~s portugaises
ont calcul~ les int~rðts applicables { la dette
initiale sur la base du coüt annuel effectif moyen
des emprunts bancaires d’EPAC.

L’^tat portugais manifeste d~sormais son intention
de r~gulariser cette situation pass~e et de proc~der
{ une injection de capital dans Silopor afin de
permettre { cette entreprise de liquider sa dette
envers EPAC. Pour contribuer par ses propres

moyens { la liquidation de sa dette envers EPAC,
Silopor contractera sur le march~ bancaire priv~
un prðt d’une valeur d’un milliard d’escudos. Seuls
actifs v~ritables de Silopor, les silos seront trans-
f~r~s { une autre entit~ publique (autorit~
portuaire) pour leur valeur marchande estimative
de 10,893 milliards d’escudos. La diff~rence, qui
ne devrait pas d~passer 21 milliards d’escudos,
sera pay~e par l’actionnaire unique, c’est-{-dire
l’^tat.

2. PRIVATISATION DE L’ACTIVIT^ DE SILOPOR

L’injection de capital s’accompagne d’une s~rie
complexe d’op~rations financi�res destin~es {
lancer une proc~dure de privatisation de l’activit~
d’exploitation de silos c~r~aliers. Mðme si les silos
sont transf~r~s { une autre entit~ publique (auto-
rit~ portuaire), Silopor conservera la concession de
leur exploitation. Par ailleurs, Silopor va promou-
voir la cr~ation de deux ‘‘filiales’’ — Silonor et
Silosul — qui obtiendront des sous-concessions
pour exploiter les silos. Silonor exploiterait le silo
de Leixùes et Silosul les deux terminaux de
Lisbonne (Trafaria et Beato). Par la suite, Silopor
lancera un appel d’offres public en vue de la vente
de 90Ø% du capital de ces soci~t~s. Les sous-
concessionnaires deviendront alors des entreprises
priv~es.

La soci~t~ Silopor conservera 10Ø% du capital des
sous-concessionnaires afin de faciliter la gestion
des sous-concessions. Elle serait charg~e de la
maintenance et de la modernisation des silos, ainsi
que de la prestation de services d’assistance
technique aux exploitants priv~s. Les recettes de
Silopor seront repr~sent~es par la diff~rence entre
les loyers qu’elle paie pour les silos et les loyers
qu’elle perçoit des sous-locataires. Ces derniers
loyers couvriront soi-disant des frais de gestion,
les investissements annuels dans la maintenance et
ceux qui sont effectu~s dans la modernisation.

La majeure partie du personnel actuel de Silopor
(185 salari~s) sera r~partie entre Silonor (50 sala-
ri~s au maximum) et Silosul (100 salari~s au
maximum), Silopor ne conservant que 10 salari~s.
La suppression de 25 emplois dans les trois
soci~t~s est pr~vue d’ici { 2002.

3. ARTICLE 92, PARAGRAPHE 1, DU TRAIT^

Aux dires des autorit~s portugaises, l’injection de
capital dans Silopor ne constitue pas une aide
d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1, du
trait~. Pour ~tayer ce point de vue, les autorit~s
portugaises affirment que le principe de l’investis-
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seur priv~ dans une ~conomie de march~ ne doit
pas ðtre pris au pied de la lettre. La jurisprudence
de la Cour de justice qui interpr�te ce principe
autorise l’^tat { r~aliser d’autres objectifs ~cono-
miques, en vue du d~veloppement structurel,
global ou sectoriel. Selon ces autorit~s, l’^tat, en
sa qualit~ d’actionnaire unique, agit comme un
investisseur responsable et en chef d’entreprise,
afin de rem~dier { une erreur commise dans le
pass~.

Les autorit~s portugaises affirment avoir tenu
compte, en particulier, du cinqui�me alin~a du
point 3.2 de la communication de la Commission
relative aux participations publiques d~tenues dans
le capital de soci~t~sØ(Õ). Ce point pr~cise qu’il n’y
a pas aide d’^tat d�s lors que la nature strat~gique
de l’investissement en termes de march~s ou
d’approvisionnements est telle que l’acquisition
d’une participation peut ðtre consid~r~e comme le
comportement normal d’un bailleur de fonds,
mðme si la rentabilit~ est retard~e. D’apr�s les
autorit~s portugaises, l’injection de capital peut
ðtre consid~r~e comme un investissement strat~-
gique dont la rentabilit~ priv~e ne peut ðtre
obtenue qu’{ longue ~ch~ance et dans le cadre
d’une activit~ globale couvant les n~cessit~s du
secteur agroalimentaire portugais.

Les autorit~s portugaises ne notifient aucun autre
~l~ment d’aide dans le cadre du plan de restructu-
ration et de privatisation de Silopor.

4. ARTICLE 92, PARAGRAPHE 3, POINT c), DU

TRAIT^

Bien qu’elles estiment que l’injection de capital
notifi~e ne remplit pas les conditions de
l’articleÙ92, paragraphe 1, du trait~, les autorit~s
portugaises indiquent que, si la Commission est
d’un autre avis, l’injection de capital doit ðtre
consid~r~e comme une aide { la restructuration
d’une entreprise en difficult~ qui peut, dans
certaines conditions, b~n~ficier de la d~rogation
pr~vue { l’articleØ92, paragraphe 3, point c), du
trait~.

En effet, les autorit~s portugaises soutiennent que
le plan de restructuration de Silopor respecte les
conditions des lignes directrices communautaires
pour les aides d’^tat { la restructuration des entre-

(Õ)ÙBulletin 9-1984.

prises en difficult~. Elles soulignent notamment les
aspects suivants:

—Ùl’extinction de Silopor risquerait de laisser le
secteur vital des silos portuaires { la merci de
strat~gies oligopolistiques agressives d’op~ra-
teurs dominants du march~,

—Ùl’injection de capital est l’instrument d’un plan
visant { la restructuration financi�re Silopor et
est destin~e { la liquidation d’une dette
ancienne,

—Ùla valeur du transfert financier repr~senterait
exactement le montant de la dette envers
EPAC, apr�s l’exclusion de la contribution de
Silopor et du produit du transfert des silos,

—Ùle mod�le de sous-concession des silos envisage
de parvenir { la viabilit~ de l’entreprise dans un
d~lai raisonnable (5 { 10 ans),

—Ùil est pr~vu que les b~n~fices futurs de Silopor
permettent { l’entreprise de couvrir ses coüts
courants et d’investissement futurs.

Les mesures internes contenues dans le plan de
restructuration pour parvenir { la viabilit~ seraient
les suivantes:

—Ùdivision de l’activit~ en deux soci~t~s distinctes
{ privatiser,

—Ùgestion int~gr~e des deux terminaux de
Lisbonne,

—Ùinvestissement pour accroôtre les performances
du silo de Leixùes,

—Ùvente de silos,

—Ùchangement de si�ge social avec une r~duction
de coüt de 75Ø%,

—Ùr~duction des effectifs.

5. ARTICLE 90, PARAGRAPHE 2, DU TRAIT^

Enfin, les autorit~s portugaises affirment que,
mðme s’il y a des doutes sur la compatibilit~ des
aides avec l’article 92, paragraphe 1, et paragraphe
3, point c), Silopor est une entreprise qui g�re un
int~rðt ~conomique g~n~ral au sens de l’article 90,
paragraphe 2, du trait~. Les entreprises de ce type
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ne doivent ðtre soumises aux r�gles de concur-
rence que dans la mesure oû l’application de ces
r�gles n’entrave pas l’ex~cution, en droit ou en
fait, des t|ches particuli�res qui leur incombent.

La justification avanc~e par le Portugal pour
demander le b~n~fice de cette d~rogation repose
sur le fait que l’entreprise en question est conces-
sionnaire d’un pr~tendu service public (manuten-
tion portuaire) dans un pays qui est tr�s fortement
tributaire des importations de c~r~ales dans le
secteur alimentaire. De surcroôt, la soci~t~ Silopor
serait destin~e { remplir une ‘‘mission’’ d’int~rðt
public.

6. APPR^CIATION DU PLAN DE RESTRUCTURA-

TION ET DE PRIVATISATION DE SILOPOR

La Commission consid�re que les ~l~ments du
dossier notifi~ qui sont susceptibles d’ðtre appr~-
ci~s aux termes des dispositions des articles 92 et
93 du trait~ sont le transfert de silos aux autorit~s
portuaires et l’injection de capital devant
permettre { Silopor de liquider sa dette envers
EPAC. Les prðts d’une valeur d’un milliard
d’escudos contract~s aupr�s de banques commer-
ciales n’entrent pas dans le champ d’application de
l’article 92, paragraphe 1, du trait~.

En ce qui concerne la privatisation des activit~s
actuelles de Silopor, cette op~ration est dict~e par
des raisons politiques et strat~giques du gouverne-
ment portugais, pour garantir la transparence et la
stabilit~ du march~ strat~gique de la transforma-
tion et de la commercialisation des c~r~ale. Appa-
remment, l’objectif de la s~rie complexe d’op~ra-
tions est d’assurer que l’^tat conserve la maôtrise
totale des silos et que Silopor demeure en tant
qu’op~rateur indirect sur ce march~. Il semble
donc que cette op~ration ne puisse ðtre consid~r~e
comme une v~ritable privatisation. Au contraire,
elle pourrait ðtre consid~r~e comme une tentative
de d~gager la soci~t~ Silopor de sa responsabilit~
de gestion quotidienne des silos, tout en assurant
qu’elle (et, { travers elle, l’^tat) conserve durable-
ment la maôtrise strat~gique des silos. En termes de
politique d’aides d’^tat, il importe peu que les
silos soient entre des mains publiques ou priv~es,
d�s lors ces dispositions ne contiennent pas
d’~l~ments suppl~mentaires d’aides d’^tat.

6.1. Article 92, paragraphe 1, du trait~ (transfert de
silos de Silopor { l’autorit~ portuaire)

Aux dires des autorit~s portugaises, la n~cessaire
injection de capital dans Silopor pour lui

permettre d’acquitter sa dette envers EPAC ne
devrait pas ðtre sup~rieure { 21 milliards
d’escudos, apr�s prise en compte du montant
constitu~ par le milliard d’escudos d’autofinance-
ment et les 10,893 milliards d’escudos provenant
de la vente des principaux actifs (silos) { l’autorit~
portuaire.

En ce qui concerne la cession des silos { l’autorit~
portuaire, il semble que ce montant doive ðtre
consid~r~ comme une injection de capital dans
Silopor et non comme une vente r~elle d’actifs
publics. En effet, bien que cette op~ration doive
ðtre consid~r~e officiellement comme une ‘‘vente’’,
la cession des silos ne peut ðtre consid~r~e comme
une vente r~elle du point de vue ~conomique. En
fait, il s’agit simplement du transfert d’actifs entre
deux entit~s publiques, en vue d’empðcher la
privatisation desdits actifs. Silopor va conserver la
concession d’exploitation des silos dont elle ~tait
pr~c~demment propri~taire et, dans ces conditions,
l’effet ~conomique du transfert en soi sera in-
existant. En cons~quence, il semble que la ‘‘vente’’
des silos soit une op~ration d~nu~e de signification
~conomique.

La Commission estime que la cession des silos doit
ðtre consid~r~e comme impliquant des aides d’^tat
au sens de l’article 92, paragaphe 1, du trait~, au
profit de Silopor. En effet, conform~ment { son
usage constant, la Commission consid�re que la
vente de biens publics ne doit pas impliquer des
aides d’^tat au sens de l’article 92, paragraphe 1,
du trait~, d�s lors que:

—Ùla vente des biens est effectu~e par des proc~-
dures d’appel d’offres ou des proc~dures ~qui-
valentes ouvertes, transparentes et sans condi-
tions,

—Ùl’offre la plus ~lev~e est retenue,

—Ùtous les candidats disposent d’un d~lai et de
renseignements suffisants pour ~valuer conve-
nablement les biens mis en vente, avant la
formulation de leur offreØ(Ö).

Dans le cas pr~sent, aucune de ces conditions ne
semble avoir ~t~ respect~e.

(Ö)ÙXXIIIe rapport sur la politique de concurrence (1993).
points 402 et suivants.
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En outre, le montant d~fini pour la cession des
silos { l’autorit~ portuaire est de 10,893 milliards
d’escudos. Ce montant repr~sente la diff~rence
entre la valeur comptable des silos dans les livres
de Silopor et les amortissements cumul~s de ces
~quipements. La Commission consid�re que, en
l’absence d’appel d’offres ouvert et transparent
pour la vente de ces actifs, la valeur estim~e de la
cession est th~orique et qu’on ne peut exclure
qu’elle implique une surr~mun~ration au profit de
Silopor.

Dans ces conditions et { ce stade de la proc~dure,
la Commission estime que la cession des silos de
Silopor { l’autorit~ portuaire et le retour de capital
correspondant peuvent impliquer une aide d’^tat
au sens de l’article 92, paragraphe 1 du trait~, au
profit de Silopor.

6.2. Article 92, paragraphe 1, du trait~ (injection de
capital)

En appr~ciant si la cr~ation de Silopor par la divi-
sion de l’actif et du passif d’EPAC implique des
aides d’^tat ou non, il faut utiliser la communica-
tion de la Commission relative aux participations
d~tenues par des entit~s publiques dans le capital
d’entreprise. Aux termes de cette communication,
il n’y a pas aide d’^tat lorsque des capitaux frais
sont apport~s dans des circonstances qu’un inves-
tisseur priv~ jugerait acceptables dans des condi-
tions normales d’~conomie de march~.

Le premier alin~a du point 3.2 pr~cise qu’aucune
aide d’^tat au sens de l’article 91, paragraphe 1,
du trait~ n’est impliqu~e en cas de constitution
d’une nouvelle soci~t~ dont l’^tat d~tient l’int~gra-
lit~ du capital, { condition que l’^tat applique les
mðmes crit�res qu’un bailleur de fonds dans les
conditions normales d’~conomie de march~.

On ne peut consid~rer que l’^tat portugais a suivi
ce principe lorsqu’il a d~cid~ de cr~er Silopor en
1986. En effet, il a constitu~ une soci~t~ dot~e
d’une structure financi�re manifestement d~s~qui-
libr~e et incapable d’assurer par ses propres
moyens sa viabilit~ { long terme. Au d~but, la
commission tripartite (EPAC, Silopor, minist�re
des finances) mise en place pour d~terminer le
montant de la dette de Silopor envers EPAC a
reconnu l’incapacit~ de Silopor { rembourser les
7,6 milliards d’escudos dus { EPAC. En cons~-
quence, il semble fort peu probable que, { ce
moment-l{, un bailleur de fonds eüt investi dans

une entreprise dont la structure ne lui permettait
pas de rentrer dans sa mise de fonds initiale.

Mðme si l’on met de cøt~ la dette initiale envers
EPAC, l’exploitation de silos portuaires s’est syst~-
matiquement sold~e par des pertes qui, d’apr�s les
autorit~s portugaises, menacent l’existence d’une
entreprise qui est strat~gique pour l’~conomie
portugaise. En d~pit du fait que l’entreprise
pr~sente des r~sultats d’exploitation en ~quilibre
(marge brute d’autofinancement moyenne de 370
millions d’escudos), les amortissements annuels
~lev~s (plus d’un milliard d’escudos) g~n�rent
syst~matiquement des pertes. Dans ces conditions,
Silopor doit ðtre consid~r~e comme une entreprise
en difficult~ au sens des lignes directrices commu-
nautaires.

Aux termes du point 2.3 des lignes directrices
communautaires pour les aides d’^tat au sauvetage
et { la restructuration des entreprises en difficult~,
lorsqu’un financement est fourni ou garanti par
l’^tat { une entreprise en difficult~ financi�re, il
est permis de penser que les transferts financiers
impliquent une aide d’^tat. La pr~somption d’une
aide s’impose lorsque le secteur dans son ensemble
est en difficult~ ou connaôt une surcapacit~ struc-
turelle.

En l’esp�ce, non seulement Silopor est une entre-
prise en difficult~, mais le march~ des silos c~r~a-
liers souffre actuellement de surcapacit~. Cons-
truits entre les ann~es 60 et les ann~es 80, les silos
portuaires de Silopor ont une capacit~ th~orique
maximale de neuf millions de tonnes par an. Ces
installations sont surdimensionn~es par rapport au
march~ portugais des c~r~ales d’importation,
lequel est de 4 { 4,5 millions de tonnes par an,
dont 2,5 millions de tonnes passent par les silos de
Silopor. Ces derniers ont ~t~ construits en infra-
structure par l’^tat portugais dans une optique
d’investissement social, en vue de surmonter un
d~ficit structurel de la production c~r~ali�re natio-
nale. Ils ont ~t~ construits pour durer et sont { la
pointe de la technologie.

Les autorit~s portugaises affirment que la dette de
Silopor envers EPAC doit ðtre consid~r~e sous
l’angle des dispositions du cinqui�me alin~a du
point 3.2 de la communication pr~cit~e. Ce point
d~termine qu’aucune aide d’^tat n’est impliqu~e
lorsque la nature strat~gique de l’investissement en
termes de march~s ou d’approvisionnements est
telle que l’acquisition d’une participation pourrait
ðtre consid~r~e comme le comportement normal
d’un bailleur de fonds, mðme si la rentabilit~ est
retard~e.
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La Commission consid�re que la nature strat~-
gique de l’investissement dans des silos portuaires
en termes d’approvisionnements est incontestable.
De fait, le Portugal a toujours ~t~ un gros impor-
tateur de c~r~ales (il importe 80Ø% de ses besoins).
Sur le total des c~r~ales import~es, 50 { 60Ø% (soit
2 { 2,5 millions de tonnes) passent par les silos de
Silopor. De ce fait, l’industrie de transformation
des c~r~ales, { usage humain ou animal, est forte-
ment tributaire de l’exploitation de ces silos.

En ce qui concerne la rentabilit~ { long terme, la
Commission observe que le Portugal a apparem-
ment construit des silos dans des conditions
extrðmes de surcapacit~. De fait, d’apr�s les
chiffres disponibles, il semble que la capacit~
maximale annuelle de 9 millions de tonnes soit
sup~rieure d’au moins 50Ø% aux besoins totaux du
Portugal dans son ensemble (environ 6 millions de
tonnes). Qui plus est, Silopor n’est pas le seul
op~rateur du march~, mðme s’il en est le principal
(50 { 60Ø% de part de march~). Par ailleurs, et
bien qu’il ne semble pas que des erreurs de gestion
aient ~t~ commises, les r~sultats d’exploitation de
Silopor sont n~gatifs depuis sa cr~ation. Cette
situation semble indiquer que, dans ces conditions,
les possibilit~s de viabilisation { long terme de
l’entreprise, dans le cadre g~n~ral de l’~conomie
portugaise, soient limit~es.

Les autorit~s portugaises ont fourni des calculs
visant { d~montrer que, lorsque le gouvernement
portugais a cr~~ Silopor en 1987 par la division
des actifs d’EPAC, cette soci~t~ aurait ~t~ une
entreprise susceptible de g~n~rer une rentabilit~ {
long terme. En cons~quence, cela permettrait de
dire que si l’^tat avait fourni { Silopor le montant
de capitaux propres dont elle avait besoin pour
honorer sa dette envers EPAC en 1987, (7,6
milliards d’escudos), cela ne serait pas consid~r~
comme une aide d’^tat au sens de l’article 92,
paragraphe 1, du trait~.

Au point 28 de la communication de la Commis-
sion, cette d~monstration s’appuie sur l’application
des articles 92 et 93 du trait~ et l’article 5 de la
directive 80/273/CEE de la Commission relative
aux entreprises publiques du secteur manufactu-
rierØ(ÎÍ). D’apr�s ce point, il n’est pas question que
la Commission d~clare r~trospectivement que la
fourniture de fonds publics constitue une aide
d’^tat au seul motif que le taux de rentabilit~ est

(ÎÍ)ÙJO C 307 du 13.11.1993, p. 3.

insuffisant. Seuls les projets au sujet desquels la
Commission consid�re qu’il n’y a pas de raisons
objectives ou s~rieuses d’escompter raisonnable-
ment un taux de rendement suffisant dans une
entreprise priv~e comparable au moment oû la
d~cision de financement a ~t~ prise, peuvent ðtre
trait~s comme une aide d’^tat.

En cons~quence, le Portugal a ~labor~ une
m~thode permettant de calculer qu’une telle injec-
tion de capital, si elle avait eu lieu en 1987,
pouvait ðtre assimil~e au comportement normal de
l’investisseur priv~, du fait des possibilit~s raison-
nables d’obtenir une rentabilit~ { long terme. Cette
m~thode est ax~e sur des calculs r~alis~s pour le
silo de Trafaria — l’un des deux silos de Lisbonne
— auquel est imputable 80Ø% de la dette initiale
de 7,6 milliards d’escudos.

Dans le mod�le de calcul qu’elles ont commu-
niqu~, les autorit~s portugaises ne tiennent compte
que des conditions qu’un investisseur priv~ aurait
jug~es acceptables en 1987 dans des conditions de
march~ normales. Elles ont donc fourni un mod�le
de simulation ~conomique pour l’~tude de faisabi-
lit~ de l’activit~ de silos portuaires en 1987. Ce
mod�le tient compte d’une entreprise qui poss�de
exactement la mðme structure que Silopor, mais
pr~sente les aspects suivants:

1) absence de modification de la flotte de navires c~r~a-

liers: le port en eau profonde de Trafaria a ~t~
construit pour accueillir des navires de moyen {
gros tonnage. En 1990, par suite des n~gocia-
tions du cycle d’Uruguay entre la Communaut~
europ~enne et les ^tats-Unis d’Am~rique, la
flotte de navires c~r~aliers a consid~rablement
chang~, dans le cadre d’une protection fronta-
li�re concernant les caboteurs europ~ens. Cette
~volution impr~visible a provoqu~ un recul de
30Ø% de l’approvisionnement par les navires de
moyen et gros tonnage et la viabilisation de
ports secondaires comme Setúbal et Aveiro,
lesquels ont accueilli une large part de cette
nouvelle flotte. Le mod�le consid�re donc que
la majeure partie (80Ø%) des mouvements de
c~r~ales ayant lieu effectivement dans ces ports
se d~rouleraient { Trafaria.

Cela repr~senterait un accroissement de
420Ø000 tonnes par an (35Ø% de la production
totale), ainsi qu’une hausse des prix de 15Ø%
due aux frais suppl~mentaires de d~chargement
par les silos de Silopor;
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2) Dynamisation de l’activit~ des silos par le transborde-

ment: les silos de Trafaria peuvent non seule-
ment stocker des c~r~ales pour la consomma-
tion portugaise, mais aussi effectuer des op~ra-
tions de transbordement international qui g~n�-
rent de fortes marges et sont indispensables
pour parvenir { la viabilit~. Ces op~rations ont
effectivement ~t~ r~alis~es par Silopor dans le
pass~, mais de mani�re irr~guli�re.

Le mod�le pr~voit une progression mod~r~e de
ces op~rations de transbordement, avec un
d~marrage en 1987 au niveau moyen de 60Ø000
tonnes, suivi d’une augmentation r~guli�re de
60Ø000 tonnes par an jusqu’en 1997. Les coüts
et avantages de ces op~rations ont ~t~ calcul~s
{ partir des op~rations de transbordement d~j{
effectu~es par Silopor;

3) absence de frais de main-d’œuvre inutiles: les installa-
tions de d~chargement des silos sont enti�re-
ment automatiques, de sorte qu’elles n’ont nul
besoin d’une intervention humaine ext~rieure.
Mais en r~alit~, du fait de la politique portuaire
des gouvernements portugais successifs, Silopor
s’est vu imposer r~guli�rement des charges
suppl~mentaires de prestation de services de
manutention ext~rieurs.

Ces charges suppl~mentaires ont repr~sent~ 40Ø%
des coüts totaux de l’entreprise entre 1987 et
1993, et 17Ø% en 1997. Le mod�le envisage ~gale-
ment une r~duction des coüts d’exploitation de
mðme nature et une r~duction de 5Ø% du prix des
services de manutention.

Appliqu~ { la structure de Silopor, ce mod�le
donne un taux de rendement interne de l’inves-
tissement de 7,9Ø% et une valeur actuelle nette de
204 millions d’escudos.

En outre, les autorit~s portugaises ont fourni un
deuxi�me calcul fond~ sur des hypoth�ses plus
optimistes, { savoir une progression plus forte des
op~rations de transbordement international (1,32
million de tonnes au lieu de 0,66 million de
tonnes) et une augmentation de la part du march~
int~rieur d~tenue par Silopor (64Ø% au lieu de
54Ø%). Les r~sultats de l’~valuation donnent un
taux de rendement interne de 11,1Ø% et une
valeur actuelle nette de 5,04 milliards d’escudos.

Globalement, la Commission ne voit aucune raison
de contester la m~thode et les calculs fournis par
les autorit~s portugaises, surtout sous l’angle des
dispositions du point 28 de la communication de

la Commission relative { l’application des articles
92 et 93 du trait~ aux entreprises publiques. Il
semble toutefois que l’accroissement de la produc-
tion des silos de Silopor gr|ce aux deux premiers
param�tres (modification de la flotte c~r~ali�re et
transbordement international) soit, dans une
certaine mesure, arbitraire en autorisant des varia-
tions importantes des r~sultats ~conomiques de
l’entreprise. C’est ainsi que le doublement des
op~rations de transbordement international entre
les sc~narios 1 et 2, plus l’augmentation de la part
du march~ c~r~alier int~rieur, se traduit par une
augmentation de 41Ø% du taux de rendement
interne et une progression de la valeur actuelle
nette de 0,2 { 5,4 milliards d’escudos.

D’apr�s le point 43 de la communication de la
Commission pr~cit~e, l’^tat, { l’instar de n’importe
quel autre investisseur d’une ~conomie de march~,
devrait tabler sur un rendement normal obtenu par
des entreprises priv~es comparables sur leurs
d~penses d’~quipement au moyen de dividendes ou
de l’appr~ciation du capital. Si ce rendement
normal ne se pr~sente pas au-del{ du court terme
et n’est pas susceptible de se pr~senter { long
terme (avec l’incertitude due au fait que ce gain
futur { long terme n’est pas convenablement pris
en compte) et si aucune mesure corrective n’a ~t~
prise par l’entreprise publique pour redresser la
situation, on peut alors pr~sumer que l’entit~ b~n~-
ficie d’une aide indirecte, car l’^tat renonce {
l’avantage qu’un investisseur du march~ escompte-
rait d’un investissement analogue. Si une entre-
prise publique a un taux de rendement insuffisant,
la Commission pourrait consid~rer que cette situa-
tion comporte des ~l~ments d’aide devant ðtre
~tudi~s par rapport { l’article 92.

Pour les raisons indiqu~es ci-dessus, { ce stade de
la proc~dure, la Commission doute que la consti-
tution de Silopor puisse ðtre un investissement
rentable pour l’^tat portugais, et donc acceptable
selon le principe de l’investisseur priv~. Mais
quand bien mðme ce serait le cas, il faut noter que
l’appr~ciation du caract�re d’aide d’une injection
de capital doit ðtre faite au moment oû cette injec-
tion est envisag~e (1998 dans le cas pr~sent). En
outre, la Commission devrait n~cessairement
consid~rer que les hypoth�ses utilis~es dans le
calcul de la rentabilit~ priv~e effectu~ { l’~poque se
sont r~v~l~es fausses (puisque, en r~alit~, l’entre-
prise a enregistr~ syst~matiquement des pertes). Si
tel est le cas, l’^tat portugais a r~guli�rement omis
de rem~dier { la situation et d’assurer un taux
raisonnable de rendement de son investissement.

Par ailleurs, en ce qui concerne le troisi�me para-
m�tre (frais de main-d’œuvre inutiles), la Commis-
sion observe que le gouvernement portugais a
syst~matiquement impos~ { une entreprise des frais
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de main-d’œuvre inutiles qui repr~sentent une part
importante des coüts d’exploitation de Silopor. La
Commission ne dispose pas de renseignements
suffisants au sujet des dispositions du droit portu-
gais autorisant l’^tat { intervenir de la sorte dans
la gestion d’une soci~t~ anonyme. Il semble cepen-
dant que, dans ces cas-l{, le comportement de
l’^tat portugais ne parvienne pas { r~pondre au
principe de l’investisseur priv~. En effet, un inves-
tisseur priv~ ayant la possibilit~ d’exploiter des
silos enti�rement automatiques ne ferait, en aucun
cas, appel { de la main-d’œuvre suppl~mentaire.
Par cons~quent, l’injection de capital effectu~e
dans une entreprise en vue de compenser une
d~pense engag~e au titre de frais de main-d’œuvre
superflus serait consid~r~e comme une aide r~tro-
active { l’exploitation.

En cons~quence, { ce stade de la proc~dure, il
semble que l’injection de capital de 21 milliards
d’escudos doive ðtre consid~r~e comme une aide
d’^tat { Silopor au sens de l’article 92, para-
grapheÙ1, du trait~.

6.3. Article 92, paragraphe 3, point c), du trait~

Compte tenu des consid~rations expos~es aux
points 6.1 et 6.2, il apparaôt que le montant global
des aides d’^tat qui seront accord~es { Silopor est
de 31,893 milliards d’escudos.

Selon les autorit~s portugaises, l’appr~ciation de la
conformit~ aux dispositions du trait~ doit ðtre faite
en fonction des lignes directrices communautaires
pour les aides d’^tat au sauvetage et { la restruc-
turation des entreprises en difficult~. La Commis-
sion note que la soci~t~ Silopor peut ðtre consi-
d~r~e comme une entreprise en difficult~ au sens
du point 2.1 de la communication pr~cit~e,
puisqu’elle n’est pas en mesure de mobiliser par ses
propres moyens les fonds dont elle a besoin pour
assurer la poursuite de son activit~. Cette situation
est aggrav~e par l’incapacit~ financi�re ~vidente de
l’entreprise { honorer sa dette structurelle envers
EPAC.

D’apr�s le point 2.3 des lignes directrices commu-
nautaires, l’appr~ciation des aides au sauvetage et
{ la restructuration n’est nullement affect~e par
une modification de l’actionnariat de l’entreprise
b~n~ficiaire. En cons~quence, il n’est pas possible
de se soustraire au contrøle des aides d’^tat en
proc~dant { un transfert de l’activit~ { une autre
personne morale ou un autre propri~taire. Confor-
m~ment { la politique de la Commission, la
conformit~ aux r�gles actuelles doit ðtre appr~ci~e
au niveau de l’ensemble de l’activit~ concern~e et
pas seulement au niveau de l’entreprise.

Ce point est particuli�rement pertinent dans la
pr~sente affaire, puisque le Portugal justifie la
compatibilit~ des aides accord~es { Silopor en
comparant la situation actuelle oû l’entreprise
poss�de et exploite les silos portuaires { une situa-
tion future oû elle limiterait son activit~ { la
gestion des concessions de manutention. C’est
pourquoi l’appr~ciation par la Commission des
principales conditions de restructuration des entre-
prises en difficult~ (~nonc~es au point 4.1) est ax~e
sur l’activit~ actuelle de Silopor, c’est-{-dire
l’entreprise, ses actifs (c~d~s { une entit~ publique)
et les sous-concessionnaires.

En ce qui concerne le respect de la premi�re
condition (retour { la viabilit~), tous les plans de
restructuration doivent permettre de r~tablir dans
un d~lai raisonnable la viabilit~ et la sant~ { long
terme de l’entreprise, { partir d’hypoth�ses
r~alistes quant { ses conditions d’exploitation
futures.

En premier lieu, la Commission observe que les
autorit~s portugaises ont remis un document inti-
tul~ ‘‘Grandes lignes du mod�le { appliquer pour
la privatisation de l’activit~ de Silopor’’. Ce docu-
ment vise { exposer les d~tails du mod�le qui sera
appliqu~ pour la privatisation de l’activit~ de
Silopor et non { d~montrer que la viabilit~ { long
terme de l’entreprise est assur~e. Les calculs qu’il
contient sont destin~s { d~terminer non pas la
rentabilit~ priv~e mais le loyer annuel que les sous-
concessionnaires devraient payer { Silopor.

En ce qui concerne le mod�le de privatisation,
Silopor se bornera { assurer la gestion de sa parti-
cipation dans les sous-concessionnaires, les op~ra-
tions de maintenance et les investissements de
modernisation technologique. Elle percevra un
loyer annuel compos~ d’un ~l~ment fixe et d’un
~l~ment variable.

La base de calcul des loyers tient compte de
certaines conditions g~n~rales dans lesquelles la
future soci~t~ Silopor et les futurs sous-conces-
sionnaires devraient fonctionner (elle ne tient pas
compte des silos portuaires qui seront transf~r~s {
l’autre entit~). Ces conditions sont les suivantes:

—Ùil est escompt~ que les frais de d~chargement,
de stockage et d’autres services baissent de
11Ø% d’ici { 2002,
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—Ùil est escompt~ que les coüts variables li~s { ces
op~rations baissent de 15Ø%,

—Ùil est escompt~ que les coüts fixes restent
stables au cours de cette p~riode,

—Ùles frais de maintenance enregistreront une
progression annuelle de 5Ø%,

—Ùtrente emplois seront supprim~s (dans les trois
soci~t~s),

—ÙSilopor va r~aliser un programme d’investisse-
ments de deux milliards d’escudos d’ici { 2002.

L’~l~ment fixe du loyer est calcul~ pour une situa-
tion oû l’activit~ des silos sera exclusivement
consacr~e au march~ int~rieur (pas d’op~rations de
transbordement) pour une production stabilis~e {
2,15 milliards de tonnes, soit une part de march~
de 50Ø%. Le montant du loyer fixe est donc de
300 millions d’escudos par an, calcul~ sur la base
des r~sultats d’exploitation annuels des sous-
concessionnaires.

Quant { l’~l~ment variable du loyer, il est calcul~ {
partir du sc~nario de d~veloppement { l’horizon
de l’an 2002:

—Ùaccroissement de la part du march~ int~rieur {
60Ø% (2,6 millions de tonnes),

—Ùop~rations de transbordement international
(500Ø000 tonnes par an),

—Ùp~n~tration progressive du march~ espagnol
(100Ø000 tonnes par an les deux premi�res
ann~es et 50Ø000 tonnes par an les ann~es
suivantes),

—Ùbaisse de 3Ø% des frais de services (par
l’augmentation de la manutention de marchan-
dises).

L’~l~ment variable du loyer s’~l�ve donc { 200
escudos par tonne.

Dans les conditions susmentionn~es, les tableaux
financiers remis par les autorit~s portugaises indi-
quent que Silopor sera rentable { partir de la
deuxi�me ann~e de mise en œuvre du plan, en
enregistrant un b~n~fice de 55 millions d’escudos
la deuxi�me ann~e (1998) et de 112 millions
d’escudos la sixi�me ann~e (2002). De mðme, les
sous-concessionnaires r~aliseront un b~n~fice de
12,5 millions d’escudos la deuxi�me ann~e (1998),
qui passera { 57 millions d’escudos la sixi�me
ann~e (2002).

De prime abord, les calculs remis par les autorit~s
portugaises semblent indiquer que la soci~t~
Silopor restructur~e et les sous-concessionnaires
seraient viables en termes purement priv~s.

In n’en demeure pas moins que la viabilit~ doit
ðtre r~tablie { partir d’hypoth�ses r~alistes en ce
qui concerne les conditions d’exploitation futures
de l’entreprise. Dans le cas pr~sent, la viabilit~ est
r~tablie principalement par l’accroissement de
62Ø% de la manutention de marchandises, gr|ce {
l’augmentation de la part du march~ c~r~alier int~-
rieur, { la r~alisation r~guli�re d’op~rations de
transbordement international et { la p~n~tration
du march~ espagnol. Si une augmentation
mod~r~e de la part de march~ d~tenue par Silopor
peut sembler raisonnable, la Commission note, en
ce qui concerne les op~rations de transbordement,
que Silopor en a effectu~ dans le pass~ de mani�re
tr�s irr~guli�re, tant sur le plan des p~riodes que
du volume des op~rations. De mðme, les silos de
Silopor ont ~t~ exploit~s exclusivement pour le
march~ int~rieur. La Commission n’est pas vrai-
ment convaincue qu’une progression forte et r~gu-
li�re des exportations de c~r~ales { destination de
l’Espagne soit pleinement justifi~e au vu des
conditions d’exploitation actuelles.

Par ailleurs, la Commission observe que ces calculs
sont effectu~s du seul point de vue des entreprises
restructur~es et ne tiennent pas compte de
l’ensemble des actifs actuels de Silopor.

En effet, dans les plans de restructuration qui ont
~t~ communiqu~s, les silos portuaires ne peuvent
ðtre consid~r~s comme des ~l~ments d’actif qui
sont mis en vente sur le march~, dont la capacit~
est d~mantel~e et dont la valeur r~siduelle est prise
en compte { titre de contribution personnelle de
l’entreprise b~n~ficiaire du plan de restructuration.
Au contraire, les silos portuaires constituent
l’~picentre de l’activit~ et aucune appr~ciation de
la rentabilit~ ne peut ignorer leur propri~t~.

Dans le cas pr~sent, les silos seront transf~r~s {
l’autorit~ portuaire. Il est pr~sum~ que le montant
des amortissements correspondants sera ~galement
transf~r~ au nouveau propri~taire. Pour la p~riode
1998-2002, ces amortissements sont de l’ordre de
1,1 milliard d’escudos. Compte tenu du niveau
actuel de b~n~fice d~gag~ par la soci~t~ Silopor
restructur~e et les sous-concessionnaires
confondus (169 millions d’escudos pour l’exercice
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oû les r~sultats ont ~t~ les meilleurs), on peut se
demander comment ces entreprises pourraient
supporter un tel niveau d’amortissements.

Dans ces conditions, il n’apparaôt pas que les aides
d’^tat accord~es { Silopor permettent de r~tablir
la viabilit~ { long terme de cette entreprise.

En ce qui concerne la deuxi�me condition princi-
pale (pr~vention de distorsions excessives de la
concurrence), la Commission impose en principe
que les entreprises en cours de restructuration
op~rant dans des secteurs qui connaissent une
surcapacit~ structurelle doivent contribuer { la
restructuration du march~ concern~ par une
r~duction ou une fermeture irr~versibles des capa-
cit~s de production.

Conform~ment { la note 19 des lignes directrices
communautaires, pour les entreprises qui s’occu-
pent de produits ~num~r~s { l’annexe II du trait~
(comme les c~r~ales), cette surcapacit~ est d~finie
notamment par l’existence de limitations secto-
rielles sur la base des lignes directrices communau-
taires relatives aux investissements dans le
domaine de la transformation et de la commercia-
lisation de produits agricolesØ(ÎÎ), lesquelles
renvoient aux dispositions de la d~cision
94/173/CEEØ(ÎÏ). Conform~ment { l’annexe de
cette d~cision, les investissements concernant les
silos c~r~aliers sont, en r�gle g~n~rale, totalement
exclus ({ quelques exceptions pr�s qui ne s’appli-
quent pas aux silos portuaires de Silopor). Par
cons~quent, les aides { la restructuration d’entre-
prises qui commercialisent des c~r~ales imposent
une r~duction de capacit~.

Le mod�le de d~veloppement fourni par les auto-
rit~s portugaises ne pr~voit aucune sorte de r~duc-
tion de capacit~ des silos c~r~aliers et le transfert
de ceux-ci { l’autorit~ portuaire n’aura pas la
moindre incidence sur leur exploitation.

D’apr�s les autorit~s portugaises, ~tant donn~ que
Silopor est une soci~t~ commerciale, le principe
imposant une r~duction de la capacit~ existante ne
s’applique pas. Elles affirment en outre que
l’extinction de Silopor risquerait de laisser le
secteur vital des silos portuaires { la merci de stra-
t~gies oligopolistiques agressives de la part des
op~rateurs dominants du march~.

(ÎÎ)ÙJO C 29 du 2.2.1996, p. 4.

(ÎÏ)ÙJO L 79 du 23.3.1994, p. 29.

La Commission estime que, mðme si Silopor est
une soci~t~ commerciale, son activit~ commerciale
est directement li~e { l’existence d’une infrastruc-
ture mat~rielle, { savoir les silos portuaires, et ne
pourrait ðtre exerc~e en l’absence de ces struc-
tures. En ce qui concerne les strat~gies commer-
ciales agressives dans l’~ventualit~ de l’abandon du
contrøle public sur les silos portuaires, la Commis-
sion observe que, au Portugal, la manutention de
marchandises est effectu~e par des entreprises
auxquelles les autorit~s portuaires ont d~livr~ des
concessions par contrat. Dans ces conditions, la
Commission estime que ces concessions peuvent
tr�s bien comporter toutes les clauses qui s’impo-
sent pour empðcher des distorsions du march~, d�s
lors que ces clauses sont transparentes et non
discriminatoires.

La Commission consid�re que la deuxi�me condi-
tion impos~e par les lignes directrices communau-
taires pour les aides { la restructuration des entre-
prises en difficult~ n’est pas respect~e dans le
dossier d’aide d’^tat notifi~.

En ce qui concerne la troisi�me condition, la
Commission impose que l’aide soit proportionn~e
aux coüts et avantages de la restructuration. Pour
que cette condition soit respect~e, il faut que le
montant et l’intensit~ de l’aide soient limit~s au
strict minimum n~cessaire pour permettre la
restructuration et soient en rapport avec les avan-
tages escompt~s du point du vue communautaire.

L’aide doit ðtre limit~e au strict minimum n~ces-
saire pour permettre la restructuration et il faut
~viter de l’accorder sous une forme qui am�ne
l’entreprise { disposer de liquidit~s exc~dentaires.
^tant donn~ que l’aide est limit~e au montant dont
Silopor a besoin pour honorer sa dette envers
EPAC, on ne peut consid~rer qu’elle transf�re {
l’entreprise des liquidit~s exc~dentaires. Il est donc
raisonnable de conclure que l’aide est limit~e au
minimum n~cessaire pour le r�glement de la dette
de Silopor { EPAC.

En revanche, la contribution du b~n~ficiaire par
ses propres moyens ou par un financement ext~-
rieur est limit~e au prðt d’un milliard d’escudos
obtenu aux conditions normales du march~. Ce
montant repr~sente 3Ø% des aides globales qui
seront accord~es { Silopor. Dans ces conditions, la
Commission ne peut pas consid~rer que le b~n~fi-
ciaire contribue de façon importante par ses
propres moyens financiers.

^tant donn~ que, { ce stade, le plan de restructu-
ration de Silopor ne semble pas remplir les trois
conditions principales des lignes directrices
communautaires, l’appr~ciation de la quatri�me
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condition (mise en œuvre compl�te du plan de
restructuration) et de la cinqui�me (contrøle et
rapport annuel) est sans objet.

Par cons~quent, { ce stade de la proc~dure, la
Commission doute s~rieusement que le plan de
restructuration de Silopor respecte les conditions
des lignes directrices communautaires pour les
aides { la restructuration des entreprises en diffi-
cult~ et, par voie de cons~quence, doute qu’il
puisse b~n~ficier de la d~rogation pr~vue {
l’articleÙ93, paragraphe 2 du trait~.

6.4. Article 90, paragraphe 2, du trait~

Aux termes de l’article 90, paragraphe 2, du trait~,
les entreprises charg~es de la gestion de services
d’int~rðt ~conomique g~n~ral sont soumises aux
r�gles de concurrence fix~es dans le trait~, dans les
limites oû l’application de ces r�gles ne fait pas
~chec { l’accomplissement en droit ou en fait de la
mission particuli�re qui leur a ~t~ impartie.

Les autorit~s portugaises consid�rent que Silopor
est une entreprise que g�re un service d’int~rðt
~conomique g~n~ral au sens de l’article 90, para-
graphe 2, du trait~. La justification avanc~e par le
Portugal pour demander le b~n~fice de cette d~ro-
gation repose sur le fait que cette entreprise est
concessionnaire d’une ressource strag~gique
d’importance nationale (silos portuaires et activit~s
connexes de manutention portuaire) dans un pays
qui est fortement tributaire des importations de
c~r~ales pour son secteur alimentaire. Par cons~-
quent, Silopor est destin~e { remplir une mission
d’int~rðt public.

[ ce stade de la proc~dure, la Commission n’est
pas convaincue que toutes les activit~s de Silopor
entrent dans le champ d’application des disposi-
tions de l’article 90, paragraphe 2, du trait~.

Les conditions particuli�res du march~ c~r~alier
portugais, c’est-{-dire sa forte d~pendance des
importations, ne justifient pas en elles-mðmes
l’octroi du statut de service public pour toutes les
activit~s de manutention portuaire du secteur
c~r~alier. En fait, les silos de Silopor d~tiennent
une part de march~ d’environ 50Ø% des c~r~ales
d’importation et sont en concurrence avec d’autres
silos poss~d~s par des entreprises priv~es. Le fait
que Silopor ait la concession d’exploitation de
certains silos portuaires particuliers qui, aux yeux
des autorit~s portugaises, constituent des actifs
strat~giques ne semble pas suffisant en soi pour
caract~riser toutes les activit~s commerciales de

l’entreprise comme ~tant des services d’int~rðt
~conomique g~n~ral entrant, de ce fait, dans le
champ d’application de l’article 90, paragraphe 2,
du trait~. Dans ce contexte, la Commission doit
~galement tenir compte de la jurisprudence de la
Cour de justice, et notamment de l’arrðt Porto di
GenovaØ(ÎÐ), oû la Cour a d~cllar~: ‘‘Il ne ressort
[pas] [.Ø.Ø.] que les op~rations portuaires revðtent
un int~rðt ~conomique g~n~ral qui pr~sente des
caract~ristiques sp~cifiques par rapport { celui que
revðtent d’autres activit~s de la vie ~conomique et
que, mðme { supposer que tel soit le cas, l’applica-
tion des r�gles du trait~, en particulier de celles en
mati�re de concurrence et en mati�re de libre
circulation, serait de nature { faire ~chec {
l’accomplissement d’une telle mission.’’

En outre, la Commission, doute que des entre-
prises somme Silopor, qui produisent et commer-
cialisent des produits relevant de l’annexe II
couverts par une organisation commune du
march~, dont l’un des objectifs est de garantir la
s~curit~ des approvisionnements, peuvent ðtre
consid~r~es comme des entreprises charg~es de la
gestion de services d’int~rðt ~conomique g~n~ral
aux sens de l’article 90, paragraphe 2, du trait~. Le
fonctionnement du march~ commun des c~r~ales
(ainsi que d’autres produits soumis { des organisa-
tions communes de march~) semble incompatible
avec l’intervention de l’^tat sur le march~ par
l’interm~diaire d’entreprises poursuivant d’autres
objectifs que l’efficacit~ ~conomiqueØ(ÎÑ).

^tant donn~ les circonstances, la Commission a de
s~rieux doutes sur le fait que tous les services
fournis par Silopor puissent ðtre consid~r~s comme
des services d’int~rðt ~conomique g~n~ral au sens
de l’article 90, paragraphe 2, du trait~.

La position de la Commission est sans pr~judice
d’une appr~ciation ult~rieure, conform~ment aux
r�gles du trait~, de l’octroi de concessions dans les
ports portugais.

III. CONCLUSION

[ partir de ce qui pr~c�de, la Commission a
d~cid~ d’ouvrir la proc~dure vis~e { l’article 93,

(ÎÐ)ÙArrðt du 10 d~cembre 1991 dans l’affaire C-179/90, Merci
convenzionali porto di Genova SpA contre Siderurgica
Gabrielli, SpA — Recueil 1991, p. I-5889.

(ÎÑ)ÙLa commission vient d’adopter ce point de vue dans l’affaire
d’aide d’^tat C 28/98, aides { Centrale del Latte di Roma
(JO C 206 du 2.7.1998, p. 6).
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paragraphe 2, du trait~, au sujet des aides d’^tat
comprises dans les plans de restructuration et de
privatisation d’EPAC et de Silopor.

Dans le cadre de cette proc~dure, la Commission
invite le gouvernement portugais { faire part de
ses observations, lesquelles doivent parvenir { la
Commission dans le mois suivant la date de la
pr~sente lettre. Ces observations doivent ðtre
fond~es sur les consid~rations ~nonc~es dans la
pr~sente et doivent permettre { la Commission de
se former un jugement quant au respect ou { la
conformit~ des aides en question aux dispositions
communautaires en mati�re d’aides d’^tat.

Par ailleurs, la Commission informe les autorit~s
portugaises que, dans le cadre de cette mðme
proc~dure, elle va inviter les autres ^tats membres
et tous les int~ress~s, par la publication de la
pr~sente lettre au Journal officiel des Communaut~s
europ~ennes, { faire part de leurs observations
~ventuelles dans un d~lai de quatre semaines {
compter de la publication de cette lettre.

En cons~quence, la Commission vous invite { lui
indiquer, dans les quinze jours ouvrables suivant la
r~ception de la pr~sente lettre, si celle-ci contient
des ~l~ments confidentiels qui ne doivent pas ðtre
publi~s. Si la Commission ne reçoit aucune
demande motiv~e { cet effet dans le d~lai fix~, elle
consid~rer que vous ðtes d’accord avec la publica-
tion du texte int~gral de la lettre. Votre demande,
de mðme que les renseignements susmentionn~s
demand~s par la Commission, doivent ðtre
envoy~s par lettre recommand~e ou par t~l~copie
{:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de l’agriculture
Direction B/I ‘‘l~gislation agro-~conomique’’

Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
[T~l~copieur: (32-2) 296Ø21Ø51

La Commission attire l’attention des autorit~s
portugaises sur la lettre qui a ~t~ envoy~e { tous
les ^tats membres le 3 novembre 1983 au sujet de
leurs obligations en vertu de l’article 93, para-
graphe 3, du trait~ CE, ainsi que sur le m~mo-
randum publi~ au Journal officiel des Communaut~s
europ~enne CØ318 du 24 novembre 1983, oû il ~tait
rappel~ que la Commission peut exiger que soient
r~cup~r~es par voie de recouvrement les aides
accord~es ill~galement, c’est-{-dire les aides
accord~es sans attendre la d~cision d~finitive de la
Commission conform~ment { la proc~dure vis~e {
l’article 93, paragraphe 2. Le recouvrement se fera
dans le respect des dispositions de la l~gislation
portugaise. Les int~rðts, qui sont exigibles {
compter de la date d’octroi des aides en question,
sont calcul~s au taux de r~f~rence utilis~ par la
Commission dans le cadre des aides { finalit~
r~gionale.

Ind~pendamment de la r~cup~ration ~ventuelle des
aides, la Commission peut refuser d’imputer au
FEOGA les d~penses relatives { des mesures natio-
nales affectant directement les mesures commu-
nautaires.»

Par la pr~sente, la Commission invite les autres ^tats
membres et autres int~ress~s { lui faire part de leurs
observations sur les mesures en question dans le mois
suivant la date de publication du pr~sent avis, { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles.

Les observations seront communiqu~es au gouvernement
portugais.
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AVIS

du comit~ consultatif en mati�re de concentrations entre entreprises rendu lors de sa 46e r~union
le 10 juin 1997 sur un avant-projet de d~cision relatif { l’affaire IV/M.890 — Blokker/

Toys «R» Us

(98/C 363/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la Commission pour consid~rer que l’op~ration
constitue une concentration au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), du r�glement sur
les concentrations.

2.ÙLe comit~ est d’avis que la Commission a correctement d~fini le march~ de produits en
tenant compte des particularit~s du march~ n~erlandais dans ce secteur. Le comit~ est
d’accord avec la Commission que le march~ g~ographique est les Pays-Bas.

3.ÙLe comit~ est d’accord avec la Commission pour consid~rer:

a)Ùque Blokker d~tient d~j{ une position dominante sur le march~ pertinent;

b) que l’op~ration sous examen m�nera au renforcement d’une position dominante de
Blokker sur le march~ pertinent.

4.ÙLe comit~ partage l’opinion de la Commission que la th~orie de «l’entreprise d~faillante»
n’est pas applicable.

5.ÙLe comit~ est d’accord avec la Commission pour consid~rer que la concentration est incom-
patible avec le march~ commun et l’accord sur l’Espace ~conomique europ~en en application
de l’article 8, paragraphe 3, du r�glement sur les concentrations.

6.ÙLe comit~ est d’accord avec les mesures propos~es par la Commission en application de
l’article 8, paragraphe 4, du r�glement sur les concentrations dans le but de r~tablir les
conditions d’une concurrence effective sur le march~ pertinent. Le comit~ est ~galement
d’accord que les engagements propos~s par les parties peuvent servir de base pour une alter-
native { l’application de l’article 8, paragraphe 4, du r�glement sur les concentrations, sous
r~serve de certaines mesures de sauvegarde pour garantir la restauration d’une concurrence
effective.

7.ÙLe comit~ consultatif invite la Commission { prendre düment en consid~ration les observa-
tions formul~es au cours de la r~union du comit~, en particulier en ce qui concerne les
mesures de sauvegarde vis~es au point 6 ci-dessus.

8.ÙLa comit~ consultatif recommande la publication de son avis au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes.
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AVIS

du comit~ consultatif en mati�re de concentrations entre entreprises rendu lors de sa 53e r~union
le 21 avril 1998 concernant un premier projet de d~cision dans l’affaire IV/M.970 — TKS/ITW

Signode/Titan

(98/C 363/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la Commission pour consid~rer que l’op~ration
notifi~e constitue une concentration au sens de l’article 3 paragraphe 1 point b), du r�gle-
ment concentrations (CEE).

2.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la Commission pour consid~rer que l’op~ration
notifi~e a une dimension communautaire au sens de l’article 1, paragrahe 2, du r�glement
concentrations (CEE).

3.ÙUne majorit~ du comit~ consultatif est d’accord avec la Commission que dans cette affaire
le march~ de produit pour l’emballage inclue l’acier, les plastiques PET et PP. Une mino-
rit~ est d’avis que le produit de march~ inclue uniquement l’acier et le PET.

4.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la Commission que le march~ g~ographique perti-
nent pour les cerclages acier et plastiques est l’Europe de l’Ouest.

5.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la Commission qu’il existe un march~ s~par~ pour
les tðtes de fixation, avec un march~ g~ographique mondial.

6.ÙUne majorit~ du comit~ est d’accord avec l’appr~ciation effectu~e par la Commission
concernant la position de parties avant et apr�s la concentration. Une minorit~ n’est pas
d’accord.

7.ÙUne majorit~ du comit~ est d’accord avec la Commission que dans le march~ pertinent
pour les cerclages acier et plastique l’op~ration propos~e ne cr~era pas ou ne renforcera pas
une position dominante ayant comme cons~quence qu’une concurrence effective serait
entrav~e de mani�re significative dans le march~ commun ou dans l’Espace ~conomique
europ~en. Une minorit~ n’est pas d’accord.

8.ÙLe comit~ est d’accord avec la Commission que dans le march~ pertinent pour les tðtes de
fixation l’op~ration propos~e ne cr~era pas ou ne renforcera pas une position dominante
ayant comme cons~quence qu’une concurrence effective serait entrav~e de mani�re signifi-
cative dans le march~ commun ou dans l’Espace ~conomique europ~en.

9.ÙUne majorit~ du comit~ est d’accord avec la Commission que l’op~ration propos~e
no IV/M.970 — TKS/ITW Signode/Titan est compatible avec le march~ commun et le
fonctionnement de l’accord EEE. Une minorit~ n’est pas d’accord.

10.ÙLe comit~ recommande la publication de son avis au Journal officiel des Communaut~s euro-
p~ennes.

11.ÙLe comit~ demande { la Commission de tenir compte des ~l~ments soulev~s dans la discus-
sion.
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Autorisation des aides d’^tat dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du trait~ CE

Cas { l’~gard desquels la Commission ne soul�ve pas d’objection

(98/C 363/07)

Date d’adoption: 3.8.1998

^tat membre: Espagne (Murcie)

Num~ro de l’aide: NØ389/98

Titre: Protection et promotion de la qualit~ des produits
agroalimentaires

Objectif: L’am~lioration de la qualit~ des produits agro-
alimentaires

Base juridique: Proyecto de orden por la que se modifica
la Orden de 8 de abril de 1997 por la que se regulan
ayudas para protecciön y promociön de la calidad de los
productos agroalimentarios

Budget: 80 millions de pesetas espagnoles (environ
404Ø000 ~cus)

Intensit~ ou montant de l’aide: Divers selon le type d’aide

Dur~e: Quatre ann~es

Date d’adoption: 21.9.1998

^tat membre: Italie (Pi~mont)

Num~ro de l’aide: NØ477/97

Titre: Aides { l’investissement dans le secteur de la trans-
formation des produits agricoles

Objectif: Aides { l’investissement dans le secteur de la
transformation des produits

Base juridique: Proposta di legge regionale n. 283:
«Modifiche della legge regionale 22 dicembre 1995, n. 95
(Interventi regionali per lo sviluppo del sistema agroin-
dustriale piemontese)»

Budget: 6Ø000Ø000Ø000 de lires italiennes (environ 3
millions d’~cus) pour l’ann~e 1998

Intensit~ ou montant de l’aide: 25Ø%

Dur~e: Non fix~e

Conditions: La pr~sente d~cision concerne exclusivement
la modification de l’article 6, paragraphe 13, qui fait
partie du r~gime d’aide d~j{ approuv~ par la Commission
dans le cadre de l’aide NØ301/A/95. La modification est
approuv~e sous r~serve de l’engagement des autorit~s
comp~tentes:

1)Ùque l’article 6, paragraphe 13, tel que modifi~, conti-
nuera { ðtre appliqu~ sur la mðme base que le r~gime
existant;

2)Ùque la version finale de l’article 6, paragraphe 13 qui
sera adopt~e par l’assembl~e r~gionale pr~cise que
l’aide envisag~e par l’article 6, paragraphe 13 ne peut
ðtre cumul~e avec d’autres aides accord~es aux
mðmes fins et pour le mðme investissement

Date d’adoption: 23.9.1998

^tat membre: Allemagne (Basse-Saxe)

Num~ro de l’aide: NØ438/97

Titre: Mesures dans le cadre de Leader II

Objectif:

a)ÙConstruction d’un parking pour promeneurs { proxi-
mit~ du lac d’Alfsee

b) Cr~ation de berges naturelles et r~duction des
polluants d~vers~s dans les eaux

c) Am~lioration des techniques d’arrosage

Base juridique:

a)ÙBewilligungsbescheid des Landkreises Osnabrück
(Entwurf)

b) Bewilligungsbescheid der Gemeinde Schortens
(Entwurf)

c) Richtlinie des Landkreises Lüchow-Dannenberg über
die Gewährung von Zuwendungen aus dem LEADER
II-Programm 1994—1999 für die Einführung
wassersparender Techniken bei der Feldberegnung
(Entwurf)

Budget: 643Ø000 marks allemands pour 1998 et 40Ø000
marks allemands pour 1999

Intensit~ ou montant de l’aide:

a)Ù24,6Ø% (243Ø000 marks allemands) de l’investissement
global de 989Ø500 marks allemands

b) 50Ø% de la prime de 800 marks allemands par hectare
et par an

c) 45Ø% des coüts ~ligibles

Dur~e: Jusqu’{ 1999
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Autorisation des aides d’^tat dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du trait~ CE

Cas { l’~gard desquels la Commission ne soul�ve pas d’objection

(98/C 363/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Date d’adoption: 20.5.1998

^tat membre: Portugal

Num~ro de l’aide: N 82/98

Titre: Syst�me de garanties d’^tat { des prðts bancaires
(SGEEB)

Objectif: Restructuration des entreprises en difficult~s
financi�res

Base juridique: Decreto-Lei

Budget: 500 millions d’~cus

Intensit~ ou montant de l’aide: Variable

Dur~e: Jusqu’{ fin 1999

Conditions: Notification individuelle des cas d’octroi
d’aides { des grandes entreprises, ainsi qu’{ des entre-
prises appartenant { des secteurs qui font l’objet de
r�gles communautaires sp~cifiques en mati�re d’aides
d’^tat

Date d’adoption: 8.9.1998

^tat membre: Allemagne

Num~ro de l’aide: N 329/98

Titre: Recherche en faveur de l’environnement

Objectif: Promouvoir la recherche et le d~veloppement
en faveur de l’environnement

Base juridique: Jahreshaushaltsgesetz

Budget: De 100 { 120 millions de marks allemands (de
50 { 60 millions d’~cus) par an

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙRecherche industrielle, majorations comprises: 75Ø%
au maximum des coüts admissibles

—ÙD~veloppement pr~concurrentiel, majorations
comprises: 50Ø% au maximum des coüts admissibles

Dur~e: Cinq ans

Date d’adoption: 16.9.1998

^tat membre: Allemagne (Rh~nanie-du-Nord-West-
phalie)

Num~ro de l’aide: NØ289/98

Titre: Garanties accord~es par l’^tat en vue de promou-
voir la prise de participations dans les petites et
moyennes entreprises du secteur industriel

Objectif: Promouvoir les petites et moyennes entreprises

Base juridique: Richtlinie des Landes Nordrhein-
Westfalen für Garantien von Beteiligungen an kleinen
und mittleren Unternehmen der gewerblichen Wirtschaft

Budget: Montant maximal garanti de 100 millions de
marks allemands (environ 50 millions d’~cus) pour l’exer-
cice budg~taire 1998

Intensit~ ou montant de l’aide: Garantie couvrant de 70 {
90Ø% d’une participation de 100Ø000 { 2 millions de
marks allemands (de 50Ø000 ~cus { 1 million d’~cus)

Dur~e: Ind~finie

Date d’adoption: 16.9.1998

^tat membre: Allemagne

Num~ro de l’aide: N 357/98

Titre: Capacit~ d’innovation des petites et moyennes
entreprises

Objectif: Aider, principalement les petites et moyennes
entreprises { utiliser les nouvelles technologies, afin
qu’elles renforcent leur capacit~ d’innovation et, partant,
leur comp~titivit~

Base juridique: Jährliche Haushaltsgesetze und die
Förderrichtlinien des Programms

Budget: Pour toute la dur~e du programme, le budget
global s’~l�ve { 1 milliard de marks allemands (510
millions d’~cus), dont 75Ø% r~serv~s aux entreprises

Intensit~ ou montant de l’aide:

Pour les entreprises, le plafond est fix~ { 25Ø%, en
termes bruts, des coüts admissibles, plus une prime:

—Ùde 10Ø% pour les r~gions relevant de l’article 92,
paragraphe 3, point a)

—Ùde 10Ø% pour les petites et moyennes entreprises,
telles qu’elles sont d~finies par la Commission

Dur~e: Cinq ans (jusqu’en 2003)
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Date d’adoption: 17.9.1998

^tat membre: Italie (Trente)

Num~ro de l’aide: N 280/98

Titre: Services en faveur des petites et moyennes entre-
prises

Objectif: Promouvoir la fourniture de services de conseil
aux petites et moyennes entreprises et encourager
celles-ci { r~aliser des investissements

Base juridique: Legge provinciale 12 luglio 1993, n. 17
«Servizi alle imprese» — criteri di attuazione ai sensi
dell’articolo 4 della legge — Bozza regolamento attua-
zione (all. 2)

Budget:

—Ù5,801 milliards de lires italiennes (2,9 millions d’~cus)
par an pour 1999 et 2000

—Ù6,400 milliards de lires italiennes (3,2 millions d’~cus)
par an pour 2001, 2002 et 2003

Intensit~ ou montant de l’aide: 50Ø% au maximum pour
les services de conseil; 15/7,5Ø% au maximum pour les
investissements r~alis~s par les petites et moyennes entre-
prises

Dur~e: Du 1.1.1999 au 31.12.2003

Date d’adoption: 17.9.1998

^tat membre: Italie (Frioul-V~n~tie-Julienne)

Num~ro de l’aide: N 291/98

Titre: Mesures en faveur des petites et moyennes entre-
prises, de l’environnement et de la recherche et du d~ve-
loppement

Objectif: Favoriser les petites et moyennes entreprises,
l’environnement et la recherche et le d~veloppement

Base juridique: Legge di delibera del Consiglio regionale

Budget:

—Ù35,25 milliards de lires italiennes (18 millions d’~cus)
pour 1998

—Ù33,10 milliards de lires italiennes (17 millions d’~cus)
pour 1999

—Ù33,10 milliards de lires italiennes (17 millions d’~cus)
pour 2000

Intensit~ ou montant de l’aide: Diverses intensit~s, allant
de 15 { 50Ø%, selon les encadrements communautaires
en la mati�re

Dur~e: De 1998 { 2000

Date d’adoption: 17.9.1998

^tat membre: Allemagne

Num~ro de l’aide: N 299/98

Titre: R~gime r~gional bavarois pour la promotion du
secteur industriel

Objectif: Encourager le d~veloppement de l’~conomie
r~gionale, notamment par la cr~ation d’emplois

Base juridique: Richtlinie zur Durchführung der bayeri-
schen regionalen Förderungsprogramme für die gewerb-
liche Wirtschaft

Budget: Montant maximal pr~vu: 279 millions de marks
allemands (142 millions d’~cus) par an

Intensit~ ou montant de l’aide: Dans les r~gions admissi-
bles au b~n~fice des aides r~gionales, les montants ne
d~passeront pas les intensit~s maximales autoris~es par la
Commission; dans les autres, l’intensit~ des aides
atteindra au maximum, en termes bruts, 15Ø% ou, selon
le cas, 7,5Ø% pour les petites et moyennes entreprises,
telles qu’elles sont d~finies par la Commission

Dur~e: Jusqu’au 31.12.1999

Date d’adoption: 18.9.1998

^tat membre: Autriche

Num~ro de l’aide: N 292/98

Titre: R~gime d’aide en faveur des centres de comp~-
tence Kplus

Objectif: Soutenir les partenariats en mati�re de
recherche et d~veloppement entre les ~tablissements
publics de recherche et les entreprises

Base juridique: Richtlinien für die Errichtung und Finan-
zierung von Kompetenzzentren «Kplus»

Budget: 875 millions de schillings autrichiens (63 millions
d’~cus) sur l’ensemble de la p~riode de sept ans, soit 125
millions de schillings autrichiens (9 millions d’~cus) par
an

Intensit~ ou montant de l’aide: 50Ø% en faveur de la
recherche industrielle; au maximum 60Ø% majorations
comprises

Dur~e: Sept ans { partir de l’automne 1998

Date d’adoption: 23.9.1998

^tat membre: Espagne (Aragon)

Num~ro de l’aide: N 345/98

Titre: Mesures en faveur des entreprises dans la r~gion
d’Aragon

Objectif: D~veloppement r~gional

Base juridique: Ley presupuestaria regional

Budget: Entre 3 et 4 millions d’~cus par an

Intensit~ ou montant de l’aide: En ligne avec la carte
espagnole sur les aides { finalit~ r~gionale (JO C 25 du
31.1.1996)

Dur~e: 1998 et 1999
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Date d’adoption: 13.10.1998

^tat membre: Pays-Bas

Num~ro de l’aide: N 425/98

Titre: Transformation et commercialisation des produits
de la pðche

Objectif: Favoriser les investissements dans le secteur de
la transformation et de la commercialisation des produits
de la pðche

Base juridique: Regeling van de minister van Landbouw,
Natuurbeheer en Visserij houdende aanvulling van de

investeringsregeling markt en concurrentiekracht met
regels omtrent de stimulering van vernieuwende investe-
ringen in de sector verwerking en afzet van visserijpro-
ducten

Intensit~ ou montant de l’aide: Selon les taux de partici-
pation fix~s { l’annexe IV du r�glement (CE) no 3699/93
du Conseil

Dur~e: 1994-1999

Conditions: Celles pr~vues dans le r�glement (CE)
no 3699/93 du Conseil et dans les lignes directrices pour
l’examen des aides nationales dans le secteur
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III

(Informations)

COMMISSION

Appel { propositions visant le lancement d’une action «Capital d’amorçage»

(98/C 363/09)

I.ÙNOM ET ADRESSE DU SERVICE ORDONNATEUR

M. A. Mulfinger
Commission europ~enne
Direction g~n~rale XXIII
Unit~ B/3 «Acc�s au financement»
AN80 2/25
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
[T~l~copieur (32Ø2) 295Ø21Ø54].

II.ÙOBJECTIF G^N^RAL

Dans le cadre du troisi�me programme pluriannuel pour
les petites et moyennes entreprises (PME) dans l’Union
europ~enne, et en r~ponse { une demande du Conseil
europ~en de Cardiff formul~e en juin 1998, la Commis-
sion souhaite entreprendre des actions visant { am~liorer
l’environnement financier des PME. En effet, trop de
PME souffrent d’une faiblesse de leur structure finan-
ci�re. Les PME ont un grand potentiel de cr~ation
d’emplois. La Commission entend d~velopper des instru-
ments d’ing~nierie financi�re pouvant rem~dier { cette
situation et mðme g~n~rer un effet de levier consid~rable
du point de vue du volume de ressources financi�res
canalis~es vers les PME et, in fine, des emplois cr~~s.

III.ÙINSTRUMENTS FINANCIERS VIS^S

La Commission veut encourager la mise en place des
fonds de capital-risque qui ont pour mission de soutenir
des entreprises en phase d’amorçage, ainsi que le finan-
cement de la transmission des entreprises.

IV.ÙFINANCEMENT

La Commission envisage de cofinancer, sous forme
d’avance remboursable, convertible en subventions sous
certains conditions, { hauteur de 50Ø% des coüts de
fonctionnement, pendant une p~riode maximale de trois
ans, des projets qui soient conformes aux objectifs
susmentionn~s.

Les r�gles r~gissant l’~ligibilit~ des cat~gories de d~penses
sont ~num~r~es dans les conditions g~n~rales applicables

aux conventions de subvention des Communaut~s euro-
p~ennes qui seront envoy~es avec le cahier de charge et
le formulaire de demande de subvention { la demande
des candidats.

V.ÙCRIT_RES D’EXCLUSION

Est exclu de la participation au pr~sent appel tout
candidat qui:

—Ùest en ~tat de faillite, de liquidation, de r�glement
judiciaire ou de concordat pr~ventif, de cessation
d’activit~, ou de toute situation analogue r~sultant
d’une proc~dure de mðme nature existant dans les
l~gislations et r~glementations nationales,

—Ùfait l’objet d’une proc~dure de d~claration de faillite,
de liquidation, de r�glement judiciaire, de concordat
pr~ventif ou de toute autre proc~dure de mðme
nature existant dans les l~gislations et r~glementa-
tions nationales,

—Ùfait l’objet d’une condamnation prononc~e par un
jugement ayant autorit~ de chose jug~e pour tout
d~lit affectant la moralit~ professionnelle du
candidat,

—Ùa commis, en mati�re professionnelle, une faute grave
constat~e par tout moyen que les pouvoirs adjudica-
taires peuvent justifier,

—Ùn’a pas rempli ses obligations relatives au paiement
des cotisations de s~curit~ sociale selon les disposi-
tions l~gales du pays oû il est ~tabli, ou celles du pays
du pouvoir adjudicataire,

—Ùn’a pas rempli ses obligations relatives au paiement de
ses impøts et taxes selon les dispositions l~gales du
pays du pouvoir adjudicataire,

—Ùs’est rendu gravement coupable de fausse d~claration
en fournissant les renseignements exigibles en appli-
cation du pr~sent chapitre ou qui n’a pas fourni ces
renseignements.
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VI.ÙACTIONS ^LIGIBLES DANS LE CADRE DU

PR^SENT APPEL [ PROPOSITIONS

1.ÙLes propositions auront pour objet la mise en place de
fonds de capital d’amorçage conform~ment aux
crit�res indiqu~s dans le cahier de charge.

2.ÙCrit�res de s~lection:

—Ùle demandeur doit ðtre l~galement constitu~ et
enregistr~,

—Ùle demandeur doit pr~senter des indicateurs de
viabilit~ l~gale, financi�re et de moralit~ pour
mener { bien l’action subventionn~e,

—Ùles candidats doivent avoir une exp~rience prouv~e
dans le financement de jeunes entreprises et dans
l’~valuation des risques globaux pr~sent~s par ces
entreprises,

—Ùles fonds doivent ðtre nouveaux (cr~ation apr�s le
1er octobre 1997 ou en phase de cr~ation),
disposer d’un capital minimal de 4 millions d’~cus
duquel au moins 25Ø% sont pay~s lors de la signa-
ture du contrat avec la Commission, et dont au
maximum 50Ø% proviennent du secteur public.

3.ÙCrit�res d’attribution:

—Ùconformit~ du projet aux objectifs du programme
de soutien,

—Ùqualit~ du projet: indications et motivations des
moyens qui seront mis en œuvre (notamment au
niveau du budget, du lieu d’implantation et de la
zone g~ographique de couverture, des relations
entretenues avec d’autres fonds d’amorçage, des
m~thodes de fonctionnement et d’animation),

—Ùabsence d’un double financement des mðme
d~penses de la part des institutions europ~ennes,

—Ùstructure du management, et notamment l’exp~-
rience dans l’appui aux entreprises, la connais-
sance technique, le lien avec les institutions
technologiques, les chambres de commerce et les
organismes assimilables,

—Ùcoüt/efficacit~.

VII.ÙORIGINES DES CANDIDATS ET LIEU DE
PRESTATION DES SERVICES QUI SERONT

COFINANC^S

Le soumissionnaire de la proposition doit ðtre ressortis-
sant ou ayant son si�ge dans un ^tat membre de l’Espace

~conomique europ~en (EEE). La prestation de services
pourra ðtre ex~cut~e dans l’EEE et dans les onze pays
candidats { l’Union europ~enne.

VIII.ÙSUIVI, CONTRêLE ET ^VALUATION

a)ÙUn suivi s’effectuera sur la base des informations
annuelles qui seront fournies par le b~n~ficiaire de la
contribution. La port~e des informations demand~es
par la Commission sera pr~cis~e dans la convention
de subvention (transmise au candidat une fois sa
proposition retenue par le comit~ de s~lection sur la
base des crit�res ~num~r~s ci-dessus).

b) Des audits sur place pourront ðtre effectu~s.

c) Une ~valuation ex-post sera r~alis~e par le service
responsable de la Commission sur la base des infor-
mations collect~es pendant le suivi.

IX.ÙD^LAIS

Les propositions pr~sent~es et retenues devront ðtre r~ali-
s~es dans un d~lai de six mois pour le lancement des
fonds

X.ÙPROC^DURE D’INTRODUCTION DES CANDIDA-

TURES

Les int~ress~s doivent demander par ~crit { la Commis-
sion de leur envoyer le formulaire pour l’introduction
d’une demande de contribution financi�re ainsi que les
conditions g~n~rales applicables aux conventions de
subvention des Communaut~s europ~ennes. S’il veut faire
partie de la s~lection, le candidat doit remettre sa propo-
sition (adresse mentionn~e au point I) avec le formulaire
susmentionn~ le 15 janvier 1999 ou le 15 juin 1999 au
plus tard, le cachet de la poste faisant foi.

En cas d’approbation par la Commission, une convention
de financement pr~cisant les conditions et le niveau de
financement sera conclue entre la Commission et le
b~n~ficiaire. Elle devra ðtre imm~diatement sign~e et
renvoy~e { la Commission.

XI.ÙINFORMATIONS

Pour toute demande d’informations et de formulaires, les
candidats pourront adresser une t~l~copie { la direction
g~n~rale XXIII (M. Rudy Aernoudt), au num~ro (32Ø2)
295Ø21Ø54.

25.11.98 C 363/31Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR


	Sommaire
	ECU
	Procédure d'information � Réglementations techniques (1)
	Notification préalable d'une opération de concentration (Affaire no IV/M.1333 � Kingfisher/Castorama) (1)
	Aides d'État � C 51/98 (ex N 852/97 et N 6/98) � Portugal
	Avis du comité consultatif en matière de concentrations entre entreprises rendu lors de sa 46e réunion le 10 juin 1997 sur un avant-projet de décision relatif à l'affaire IV/M.890 � Blokker/Toys «R» Us (1)
	Avis du comité consultatif en matière de concentrations entre entreprises rendu lors de sa 53e réunion le 21 avril 1998 concernant un premier projet de décision dans l'affaire IV/M.970 � TKS/ITW Signode/Titan (1)
	Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du traité CE � Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection
	Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du traité CE � Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection (1)
	Appel à propositions visant le lancement d'une action «Capital d'amorçage»

